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Une formation à distance avec Eduter-Cnpr

Pourquoi ?

nn vous installer en agriculture, 
horticulture ou exploitation forestière

nn acquérir un diplôme
du ministère de l’agriculture
(ex. : BTSA, Baccalauréat
technologique…)

nn suivre des modules de formation
suite aux préconisations du jury VAE
(ex. : vous devez réussir l’épreuve 5
du Baccalauréat professionnel)

de préparer les épreuves manquantes
pour valider votre diplôme

de construire une formation
adaptée à vos besoins :
«Formations à la carte»

d’actualiser et de consolider
vos connaissances :
«Préformations»

de vous préparer à divers concours
de la Fonction publique

• de préparer le concours d’accès
aux : ENITA, ENSA et ENV ;

• de devenir ingénieur par la formation
continue

de suivre une formation en vue
d’obtenir un diplôme reconnu
par l’État

d’obtenir le diplôme nécessaire
à votre installation

nn acquérir des compétences
spécifiques (ex. : savoir gérer une
entreprise agricole)

nn reprendre vos études (ex. : vous
allez rentrer en BTS à la prochaine 
rentrée…)

nn vous présenter à un concours 
de la Fonction publique (ex. : agent
technique de l’environnement
ou technicien supérieur de l’ONF)

nn devenir ingénieur ou vétérinaire

VOUS SOUHAITEZ EDUTER-CNPR VOUS PROPOSE
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Une formation à distance avec Eduter-Cnpr

Comment ?
Aperçu des acteurs et des outils

qui vous accompagneront pendant votre parcours.

* Pour les formations accessibles via internet (signalées par ce logo)
et sous réserve que vous ayez une connexion ADSL.

Les outils

Les acteurs

Les enseignants :
> répondent à vos 

questions pédagogiques,
> vous apportent une aide 

disciplinaire, si besoin.

Le responsable de votre formation :
> vous accompagne dans toutes les

étapes de votre formation,
> répond à toutes vos questions.

L’accompagnement via internet* :
> vous permet d’accéder rapidement 

à votre formation,
> vous permet de communiquer avec 

les autres inscrits.

Les sessions de regroupement : 
> vous apportent des compléments

de formation,
> participent au maintien de votre

motivation.

De plus, vous accédez au centre de
documentation le plus proche
de votre domicile, dans un
établissement public agricole.

Le stage : 
> vous met en situation 

professionnelle,
> est obligatoire pour vous

présenter à l’examen.

Les devoirs : 
> permettent d’évaluer 

vos connaissances,
> contribuent à votre 

progression.

Les documents à étudier :
> des livrets de cours,
> et/ou des documents 

à télécharger sur internet*.

L’équipe logistique
gère l’envoi de vos
documents de travail.

Vos deux référents administratifs
répondent à toutes vos demandes
administratives et organisationnelles.
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Faire financer votre formation :
est-ce possible ?

Un financement pour qui ?

Quel que soit votre statut : 

• salarié, intérimaire, agent de l’État,
• demandeur d’emploi, bénéficiaire des minimas sociaux,
• non salarié : chef d’entreprise, artisan, commerçant, travailleur indépendant, professions libérales,
• étudiants (en BTS et préparation concours C),

vous avez accès à des financements par les organismes dont vous dépendez (employeur, fonds de 
formation, conseils régionaux, pôle emploi…) sous certaines conditions.

Une formation à distance pourquoi ?

La formation à distance vous offre une grande souplesse pour la réalisation de votre projet de formation
en prenant en compte vos contraintes personnelles, professionnelles et matérielles. 

Ses avantages :

• répondre à un besoin de formation non satisfait par l’offre locale,
• individualiser les formations selon vos acquis et vos besoins,
• organiser votre travail selon vos disponibilités,
• être accompagné en proximité ou à distance par un tuteur,
• échanger avec les autres inscrits par le biais de forums, des sessions de regroupement,
• réduire les coûts de formation,
• réduire le temps d’absence de votre emploi.

Le financement de quoi ?

Nos formations peuvent vous permettre de bénéficier selon votre situation : 

• d’un congé de formation réalisé totalement ou partiellement sur le temps de travail,
• d’une rémunération pendant votre formation sur le temps de travail,
• d’une allocation de formation pour votre formation réalisée hors temps de travail,
• d’une prise en charge du coût de la formation réalisée sur ou hors temps de travail,
• d’un remboursement des frais de formation (transport, hébergement, repas),
• de bourses d’enseignement supérieur.

Nous sommes à votre disposition pour vous apporter un conseil personnalisé et des informations
détaillées afin de vous permettre de réaliser vos démarches auprès des financeurs et vous aider à 
constituer votre dossier.

N’hésitez pas à nous contacter !
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Formations diplômantes et qualifiantes

Formations à la carte

Préformations

Préparations qualifiantes
Travaux forestiers
Gestion et conduite des chantiers forestiers
Travaux en exploitation d’élevage
Travaux agricoles et conduite d’engins

Bac Pro
CGEA - Système à dominante élevage
CGEA - Système à dominante cultures
CGEA - Vigne et vin
Productions horticoles - Pépinières (examen 2012)
Aménagements paysagers

Bac Techno
Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (STAV)

BTSA
Analyse et conduite de systèmes d’exploitation (ACSE)
Gestion forestière (GF)
Gestion et protection de la nature (GPN) (examen 2012)
Gestion et protection de la nature (GPN) (examen 2013)
Productions animales (PA)
Agronomie - Productions végétales (APV)

Formations d’ingénieur
Spécialité - Agronomie - Formation continue à temps plein
Spécialité - Agronomie - Formation continue à temps partiel
Spécialité - Agroalimentaire - Formation continue à temps partiel

Perfectionnement individualisé en langues (Codilangues)
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Formations à la carte

Comment ça marche ?

Afin d’établir le parcours de formation le plus efficace possible, contactez Eduter-Cnpr au 04 73 83 36 00.

n Tarif

Eduter-Cnpr vous proposera un devis gratuit
après l’élaboration de votre parcours.

n Une formation sur mesure

– Eduter-Cnpr vous permet d’acquérir des
connaissances dans certaines disciplines, en
fonction de vos besoins. En effet, vous pouvez
bénéficier d’un parcours de formation personna-
lisé, quel que soit votre profil (salarié / salarié en
Congé Individuel de Formation / demandeur
d’emploi / candidat VAE / étudiant / autre).

– Un accueil individuel : un entretien téléphonique
avec le responsable de la formation afin d’effec-
tuer l’analyse de votre demande.

– Une construction de parcours de formation
adapté.

n Attestation de formation

À l’issue de votre parcours, Eduter-Cnpr vous déli-
vrera une attestation de formation. Celle-ci vous
sera utile, le cas échéant, si vous entamez par
exemple une démarche VAE.

n Les modalités

Quelle que soit la formation suivie, vous 
recevrez à votre domicile des livrets de cours,
des guides d’activités, qui vous guideront
dans vos apprentissages, ainsi qu’une correc-
tion personnalisée de vos devoirs.
Pour certaines disciplines, et si vous disposez
de l’ADSL, vous pourrez bénéficier d’un par-
cours de formation en ligne. Ainsi, vous aurez
accès à votre formation via un site internet qui
vous donnera des indications pour favoriser
vos apprentissages. Elle vous permettra éga-
lement d’accéder à des forums de discus-
sions pour échanger avec d’autres inscrits et
avec l’équipe pédagogique.
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Préformations

* Pour cette préformation, tous les modules sont obligatoires.

Ces préformations peuvent être complétées par des modules de formation dans les domaines techniques (agronomie, zoo-
technie, aménagement…). Contactez-nous.

Quels objectifs ?
Une préformation peut vous permettre de consolider ou
d’acquérir des capacités et des connaissances dans des
matières générales (mathématiques, français, physique-
chimie…) ou des matières techniques (agronomie, zootech-
nie…). Elle vous prépare à l’entrée en formation profession-
nelle ou générale de niveau supérieur.

Attention : une préformation ne permet pas systémati-
quement de remplir les conditions d’entrée dans la for-
mation visée. Renseignez-vous auprès des établissements
concernés.

Formation

Formules et durée

Une formule longue (GL) a pour objectif l’acquisition de
connaissances en enseignement général permettant d’abor-
der une formation de niveau supérieur.
Cette formule, d’une durée de 8 ou 10 mois (octobre à août
ou janvier à septembre), couvre des niveaux de formation
allant de la 4e au BTS.

Une formule courte (GC) vous permet de réactiver les
connaissances que vous avez déjà acquises mais que vous
n’avez pas exploitées depuis un certain temps. Elle suppose
donc que vous ayez déjà suivi une formation de niveau équi-
valent.
Les préformations courtes, d’une durée de 4 mois (mai à fin
août), couvrent les niveaux allant de la 4e au Bac.

Contenu

Le tableau ci-après vous présente le contenu de nos préfor-
mations.
Selon vos besoins, vous pouvez choisir le niveau, la formule
(longue ou courte) et le nombre de modules.
Pour vous aider à vous situer, contactez le responsable des
préformations au 04 73 83 36 00.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

Formations accessibles BEPA, BPA, Bac pro ou techno, BTSA formations
à l’issue de la préformation CAPA UC BTA, BP par UC post BTSA

(Niveau 5) (Niveau 4) (Niveau 3)

Programme de référence 4e et 3e collège BEPA Bac technologique Terminale S
et BTS

Modules Mathématiques F F F F F F
Expression française F F F F F F
Histoire-Géographie F F F F
Physique-chimie F F F F F F
Biologie F F F F F F
Anglais F F F
Allemand F

Code de la préformation GL6* GL5 GC5 GL4 GC4 GL3
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Pour qui ?
Cette offre de formation permet l’acquisition de compé-
tences professionnelles, l’entretien ou l’évolution de celles-
ci dans le champ de la production sylvicole et de l’exploita-
tion forestière. Elle s’adresse à des personnes occupant un
emploi d’ouvrier qualifié et hautement qualifié, chef 
d’équipe, chef d’entreprise de travaux forestiers, réalisant
des travaux de sylviculture, de bûcheronnage, et de débar-
dage combinés ou non sur un même chantier. Les activités
liées à ces métiers portent, selon la nature de l’emploi, sur
les fonctions suivantes : gestion d’une entreprise de travaux
forestiers, gestion de chantiers, réalisation des travaux. Les
compétences nécessaires sont d’ordre technique, organisa-
tion du travail, communication, gestion des ressources
humaines…

Modules proposés
La formation est organisée en modules.

• 4 modules généraux «MG»
– Connaissance et pratique de la langue française
– Connaissance et pratique d’une langue étrangère
– Communication
– Hygiène et protection de la santé

• 8 modules techniques
– Fonctionnement des organisations mettant en œuvre les

travaux forestiers
– Économie et cadre juridique de l’activité forestière
– Gestion de l’entreprise
– Le végétal dans son milieu
– Les écosystèmes forestiers
– Technologie et mise en œuvre des équipements forestiers
– Techniques forestières
– Conduite et gestion des chantiers forestiers
– Identification des caractéristiques d’un peuplement

forestier
– Réalisation des travaux d’entretien et de renouvellement

des peuplements
– Réalisation des travaux d’exploitation dans le respect de

l’environnement, des consignes et de la sécurité

Moyens et méthodes
pédagogiques

Formation à distance. Vous recevrez à votre domicile des
livrets de cours, des devoirs et des corrigés, ainsi qu’une cor-
rection personnalisée de vos devoirs.

Tarifs

Cette offre de formation étant personnalisable, il vous sera
proposé un devis, sur simple demande de votre part, après
analyse de vos besoins et attentes. Une prise en charge
financière de cette formation est possible (DIF, OPCA…).
Contacter notre cellule d’information-orientation-accompa-
gnement :
– par mail : cnpr.orientation@educagri.fr
– par notre site internet : www.eduter-cnpr.fr

Rubrique «Poser une question», ce qui vous permettra de
nous donner des précisions par rapport à votre situation
(questionnaire).

Eduter-Cnpr vous propose une offre de formation qualifiante, dans la perspective d’acquérir, de maintenir ou de faire évoluer
vos compétences professionnelles.
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Acquisition de compétences professionnelles
Travaux en exploitation d’élevage

Travaux agricoles et conduite d’engins

Niveau5

Pour qui ?
Cette formation s’adresse aux personnes exerçant une fonc-
tion d’ouvrier qualifié dans des exploitations agricoles. Elle
vise la connaissance des savoir-faire et des gestes techniques
nécessaires au fonctionnement d’un atelier de production ani-
male ou végétale. Elle s’appuiera en priorité sur l’expérience
du candidat au sein d’une exploitation agricole.

Modules proposés
La formation est organisée en modules. Elle est structurée à
partir des «capacités» définies par le référentiel du BEPA. 

• Modules professionnels agricoles non spécifiques
–Contexte de l’exploitation agricole
–Composantes et fonctionnement du processus de production
–Organisation du travail dans une perspective de sécurité

• Modules professionnels spécifiques aux «Travaux
en exploitation d’élevage»

–Travaux liés à la conduite de l’élevage dans le respect des
règles de sécurité et du bien-être animal

–Opérations de conduite de cultures associées à l’élevage
dans le respect des règles de sécurité et de l’environ-
nement

–Travaux liés à l’utilisation et à la maintenance des bâti-
ments, matériels et installations d’élevage

• Modules professionnels spécifiques aux «Travaux
agricoles et conduite d’engins »

–Conduite en sécurité d’un tracteur
–Travaux de conduite de culture dans le respect des règles

de sécurité et de l’environnement
–Travaux de maintenance sur des matériels agricoles

Moyens et méthodes
pédagogiques

Formation à distance. Vous recevrez à votre domicile des
livrets de cours, ainsi qu’une correction personnalisée de vos
devoirs.
Vous accéderez à des conseils d’apprentissage, à des devoirs et
des corrigés via une «plateforme» de formation en ligne, ainsi
qu’à un forum de discussions pour échanger avec d’autres ins-
crits et avec l’équipe pédagogique.

Tarifs
Cette offre de formation étant personnalisable, il vous sera
proposé un devis, sur simple demande de votre part, après
analyse de vos besoins et attentes. Une prise en charge de
cette formation est possible (DIF, OPCA…). Contacter notre
cellule d’information-orientation-accompagnement : 
– par mail : cnpr.orientation@educagri.fr
– par notre site internet : www.eduter-cnpr.fr

Rubrique «Poser une question», ce qui vous permettra de
nous donner des précisions par rapport à votre situation
(questionnaire).

Eduter-Cnpr vous propose une offre de formation qualifiante, dans la perspective d’acquérir, de maintenir, ou de faire évoluer
vos compétences professionnelles.



14

A
oû

t 
20

11

Bac Pro
Conduite et gestion

de l’exploitation agricole
Niveau4

Quels métiers ?
Le baccalauréat professionnel CGEA débouche principa-
lement sur le métier de responsable d’exploitation agricole qui :
– conçoit le développement de son exploitation,
– prend les décisions nécessaires au fonctionnement de son

exploitation,
– met en œuvre les différentes activités de production,

transformation, commercialisation de produits et services
qui constituent son système d’exploitation,

– gère les aspects sociaux et humains liés à l’exercice de
son métier.

Le baccalauréat professionnel CGEA confère la Capacité
Professionnelle Agricole, lorsqu’il est complété par un Plan
de Professionnalisation Personnalisé ou PPP (voir page 57).

Formation
Le baccalauréat professionnel CGEA prépare aussi à une
éventuelle poursuite d’études, comme le BTSA.

La formation comporte un enseignement général et un
enseignement professionnel.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 4 modules généraux « MG»

Langue française, langages, éléments d’une 
culture humaniste, et compréhension du monde

Langue et culture étrangères

Motricité, santé et socialisation par la pratique 
des activités physiques, sportives, artistiques
et d’entretien de soi

Culture scientifique et technologique

• 3 modules professionnels « MP»

Pilotage de l’entreprise

Environnement socioéconomique et réglementaire
de la production et de la mise en marché

Gestion de l’entreprise agricole

• 3 modules professionnels spécifiques à l’option

Bases scientifiques et techniques pour la conduite
de systèmes à dominante élevage

Zootechnie
Agronomie

Conduite d’un élevage et des cultures fourragères
associées
Une  production à choisir dans la liste ci-dessous:
– bovins-lait 
– ovins-lait 
– bovins-viande
– ovins-viande
– équins

Optimisation du choix et de l’utilisation des agro-
équipements.

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de
huit à dix semaines, pouvant être fractionnée, dans une
exploitation agricole à dominante élevage.
Le stage est le support d’un rapport et d’un dossier technique
et économique qui seront présentés à l’examen.

Sessions de regroupement*

Deux sessions d’une semaine chacune la 1re année. Trois
sessions d’une semaine chacune la 2e année.
Elles se déroulent à Eduter-CNPR (63) et dans un centre par-
tenaire d’Eduter-Cnpr, à Yssingeaux (43).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d’hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

MP53

MP52

MP51-B
MP51-A

MP51

MP3

MP2

MP1

MG4

MG3

MG2

MG1

Option
Système à dominante élevage
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Examen
3 à 7 épreuves terminales évaluent vos connaissances et vos compétences selon vos dispenses.
Pour obtenir l’examen qui a lieu en juin, il faut une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 aux épreuves, après applica-
tion des coefficients. Une épreuve de contrôle est proposée (voir conditions ci-dessous).

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles
*** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Épreuves Coef. Durée Nature
E 1 : Langue française, langages, éléments d’une culture

humaniste, et compréhension du monde (MG1)
– Français 2 2h00 écrite
– Histoire-Géographie 2 2h00

E 2 : Langue et culture étrangères (MG2) 1 préparation 20 min oraleoral 20 min
E 3 : Motricité, santé et socialisation par la pratique 1 pratiquedes APSAES (MG3)

E 4 : Culture scientifique et technologique (MG4)
– Mathématiques 2 2h00 écrite
– Physique-Chimie et Biologie-Écologie 2 2h00

E 5 : Sciences appliquées et technologie (MP51-A : Zootechnie) 2 2h30 écrite

E 6 : Pilotage de l’entreprise (rapport de stage) (MP1) 3 30 min rapport écrit et oral
E 7 : Pratiques professionnelles

5
préparation 30 min orale

(MP2, MP3, MP51B, MP52, MP53) entretien 30 min (dossier technique
et économique)

Épreuve de contrôle

Une épreuve dite « de contrôle » est organisée pour les can-
didats qui ont obtenu :
– une note moyenne générale comprise entre 8 et 10 aux

épreuves, après application des coefficients,
– et une note supérieure ou égale à 10 à l’épreuve E7.
Le candidat est déclaré admis si la moyenne entre la note
obtenue à l’épreuve de contrôle et la moyenne générale est
supérieure ou égale à 10.

Conditions d’inscription

Pour s’inscrire, il faut avoir accompli une seconde profes-
sionnelle « Productions animales » ou « Productions
Végétales - agroéquipements » ou être titulaire d’un des
diplômes de niveau V (CAPA, CAP, BPA) d’une spécialité en
cohérence avec celle du baccalauréat professionnel préparé.
Il est possible de vous inscrire, après une demande de déro-
gation auprès du directeur de la DRAAF*, si vous :
– êtes titulaire d’un BEPA, BEP, CAPA ou CAP d’une autre 

spécialité,
– avez accompli au moins la scolarité complète d’une classe

de 1re,
– êtes titulaire d’un diplôme ou titre enregistré au RNCP**

et classé au niveau V,
– avez obtenu un diplôme à l’étranger reconnu équivalent au

niveau V,
– provenez d’une 2nde GT ou d’une classe de seconde pro-

fessionnelle d’un autre champ professionnel,
– pouvez justifier de deux années d’activité professionnelle

à temps plein.

Dispense d’épreuves

• Sont dispensés des épreuves n° 1, 2, 3, 4 (modules
généraux) :
les candidats déjà titulaires d’un baccalauréat (général, tech-
nologique, professionnel), d’un brevet de technicien agricole,
d’un brevet de technicien ou d’un diplôme de niveau supérieur
délivré par le ministre chargé de l’agriculture, ou le ministre
chargé de l’éducation nationale, ou le ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

Redoublement

En cas d’échec à l’examen, vous pouvez conserver le
bénéfice des notes supérieures ou égales à 10 sur 20,
par épreuve, à votre demande.
Attention ! Si la note obtenue à une épreuve constituée de
plusieurs modules est inférieure à 10, vous devez repasser
l’ensemble des modules constituant cette épreuve.
Ex. : épreuve 1 (note < 10) : il faudra repasser les deux disci-
plines constituant cette épreuve (français et histoire-géogra-
phie), même si vous avez obtenu la moyenne à l’une de ces
disciplines.
Vous êtes redoublant ajourné à l’examen d’un établissement
autre que Eduter-Cnpr, pour vous inscrire, vous devez
prendre contact avec le SRFD*** de votre région au plus
tard en octobre précédant l’année de votre examen.

 Les candidats de l’enseignement à distance peuvent bénéficier d’une dispense à cette épreuve.
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Bac Pro
Conduite et gestion

de l’exploitation agricole
Niveau4

Quels métiers ?
Le baccalauréat professionnel CGEA débouche principa-
lement sur le métier de responsable d’exploitation agricole qui :
– conçoit le développement de son exploitation,
– prend les décisions nécessaires au fonctionnement de son

exploitation,
– met en œuvre les différentes activités de production,

transformation, commercialisation de produits et services
qui constituent son système d’exploitation,

– gère les aspects sociaux et humains liés à l’exercice de
son métier.

Le baccalauréat professionnel CGEA confère la Capacité
Professionnelle Agricole, lorsqu’il est complété par un Plan
de Professionnalisation Personnalisé ou PPP (voir page 57).

Formation
Le baccalauréat professionnel CGEA prépare aussi à une
éventuelle poursuite d’études, comme le BTSA.

La formation comporte un enseignement général et un
enseignement professionnel.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 4 modules généraux « MG»

Langue française, langages, éléments d’une 
culture humaniste, et compréhension du monde

Langue et culture étrangères

Motricité, santé et socialisation par la pratique des
activités physiques, sportives, artistiques et d’en-
tretien de soi

Culture scientifique et technologique

• 3 modules professionnels « MP»

Pilotage de l’entreprise

Environnement socioéconomique et réglementaire
de la production et de la mise en marché
Gestion de l’entreprise agricole

• 3 modules professionnels spécifiques à l’option

Bases scientifiques et techniques pour la conduite
de systèmes à dominante cultures

Systèmes de culture
Place et incidence de l’élevage dans un
système à dominante culture

Mise en œuvre des systèmes de culture

Optimisation du choix et de l’utilisation des agro-
équipements.

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de
huit à dix semaines, pouvant être fractionnée, dans une
exploitation agricole à dominante culture.
Le stage est le support d’un rapport et d’un dossier tech-
nique qui seront présentés à l’examen.

Sessions de regroupement*

Deux sessions d’une semaine chacune la 1re année. Trois
sessions d’une semaine chacune la 2e année.
Elles se déroulent à Eduter-CNPR (63) et dans un centre par-
tenaire d’Eduter-Cnpr, à Vesoul (70).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d’hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

MP43

MP42

MP41-B
MP41-A

MP41

MP3

MP2

MP1

MG4

MG3

MG2

MG1

Option
Système à dominante cultures
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Examen
3 à 7 épreuves terminales évaluent vos connaissances et vos compétences selon vos dispenses.
Pour obtenir l’examen qui a lieu en juin, il faut une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 aux épreuves, après applica-
tion des coefficients. Une épreuve de contrôle est proposée (voir conditions ci-dessous).

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles
*** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Épreuve de contrôle

Une épreuve dite « de contrôle » est organisée pour les can-
didats qui ont obtenu :
– une note moyenne générale comprise entre 8 et 10 aux

épreuves, après application des coefficients,
– et une note supérieure ou égale à 10 à l’épreuve E7.
Le candidat est déclaré admis si la moyenne entre la note
obtenue à l’épreuve de contrôle et la moyenne générale est
supérieure ou égale à 10.

Conditions d’inscription

Pour s’inscrire, il faut avoir accompli une seconde profes-
sionnelle « Productions végétales - Agroéquipements » ou
«Productions animales » ou être titulaire d’un des diplômes
de niveau V (CAPA, CAP, BPA) d’une spécialité en cohéren-
ce avec celle du baccalauréat professionnel préparé.
Il est possible de vous inscrire, après une demande de déro-
gation auprès du directeur de la DRAAF*, si vous :
– êtes titulaire d’un BEPA, BEP, CAPA ou CAP d’une autre 

spécialité,
– avez accompli au moins la scolarité complète d’une classe

de 1re,
– êtes titulaire d’un diplôme ou titre enregistré au RNCP**

et classé au niveau V,
– avez obtenu un diplôme à l’étranger reconnu équivalent au

niveau V,
– provenez d’une 2nde GT ou d’une classe de seconde pro-

fessionnelle d’un autre champ professionnel,
– pouvez justifier de deux années d’activité professionnelle

à temps plein.

Dispense d’épreuves

• Sont dispensés des épreuves n° 1, 2, 3, 4 (modules
généraux) :
les candidats déjà titulaires d’un baccalauréat (général, tech-
nologique, professionnel), d’un brevet de technicien agricole,
d’un brevet de technicien ou d’un diplôme de niveau supérieur
délivré par le ministre chargé de l’agriculture, ou le ministre
chargé de l’éducation nationale, ou le ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

Redoublement

En cas d’échec à l’examen, vous pouvez conserver le
bénéfice des notes supérieures ou égales à 10 sur 20,
par épreuve, à votre demande.
Attention ! Si la note obtenue à une épreuve constituée de
plusieurs modules est inférieure à 10, vous devez repasser
l’ensemble des modules constituant cette épreuve.
Ex. : épreuve 1 (note < 10) : il faudra repasser les deux disci-
plines constituant cette épreuve (français et histoire-géogra-
phie), même si vous avez obtenu la moyenne à l’une de ces
disciplines.
Vous êtes redoublant ajourné à l’examen d’un établissement
autre que Eduter-Cnpr, pour vous inscrire, vous devez
prendre contact avec le SRFD*** de votre région au plus
tard en octobre précédant l’année de votre examen.

 Les candidats de l’enseignement à distance peuvent bénéficier d’une dispense à cette épreuve.

Épreuves Coef. Durée Nature
E 1 : Langue française, langages, éléments d’une culture

humaniste, et compréhension du monde (MG1)
– Français 2 2h00 écrite
– Histoire-Géographie 2 2h00

E 2 : Langue et culture étrangères (MG2) 1 préparation 20 min oraleoral 20 min
E 3 : Motricité, santé et socialisation par la pratique 1 pratiquedes APSAES (MG3)

E 4 : Culture scientifique et technologique (MG4)
– Mathématiques 2 2h00 écrite
– Physiques-Chimie et Biologie-Écologie 2 2h00

E 5 : Sciences appliquées et technologie (MP41-A) 2 2h30 écrite

E 6 : Pilotage de l’entreprise (rapport de stage) (MP1) 3 30 min oral s’appuyant sur un écrit

E 7 : Pratiques professionnelles
5

préparation 30 min
orale(MP2, MP3, MP41-B, MP42, MP43) entretien 30 min
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Bac Pro
Conduite et gestion

de l’exploitation agricole

Option Vigne et vin

Niveau4

Quels métiers ?
Le baccalauréat professionnel CGEA débouche principa-
lement sur le métier de responsable d’exploitation agricole
qui :
– conçoit le développement de son exploitation,
– prend les décisions nécessaires au fonctionnement de son

exploitation,
– met en œuvre les différentes activités de production,

transformation, commercialisation de produits et services
qui constituent son système d’exploitation,

– gère les aspects sociaux et humains liés à l’exercice de
son métier.

Le baccalauréat professionnel CGEA confère la Capacité
Professionnelle Agricole, lorsqu’il est complété par un Plan
de Professionnalisation Personnalisé ou PPP (voir page 57).

Formation
Le baccalauréat professionnel CGEA prépare aussi à une
éventuelle poursuite d’études, comme le BTSA.

La formation comporte un enseignement général et un
enseignement professionnel.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 4 modules généraux « MG»

Langue française, langages, éléments d’une 
culture humaniste, et compréhension du monde

Langue et culture étrangères

Motricité, santé et socialisation par la pratique
des activités physiques, sportives, artistiques
et d’entretien de soi

Culture scientifique et technologique

• 3 modules professionnels « MP»

Pilotage de l’entreprise

Environnement socioéconomique et réglementaire
de la production et de la mise en marché
Gestion de l’entreprise agricole

• 4 modules professionnels spécifiques à l’option
Bases scientifiques et technologiques nécessaires
à la conduite d’une production vitivinicole

Mise en œuvre d’un processus vitivinicole
dans une perspective de durabilité

Optimisation du choix et de l’utilisation des agro-
équipements

La vigne et le vin : du local à l’international

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de huit
à dix semaines, devant être fractionnée pour suivre le cycle
de la vigne et du vin. Il doit comporter des activités viticoles
et des activités vinicoles.
Le stage est le support d’un rapport et d’un dossier technique
qui seront présentés à l’examen.

Sessions de regroupement*

Deux sessions d’une semaine chacune la première année.
Trois sessions d’une semaine chacune la deuxième année.
Elles se déroulent dans un centre partenaire d’Eduter-Cnpr, à
Bordeaux-Blanquefort (33).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d’hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

MP74

MP73

MP72

MP71

MP3

MP2

MP1

MG4

MG3

MG2

MG1
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Examen
3 à 7 épreuves terminales évaluent vos connaissances et vos compétences selon vos dispenses.
Pour obtenir l’examen qui a lieu en juin, il faut une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 aux épreuves, après applica-
tion des coefficients. Une épreuve de contrôle est proposée (voir conditions ci-dessous).

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles
*** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Épreuve de contrôle

Une épreuve dite « de contrôle » est organisée pour les can-
didats qui ont obtenu :
– une note moyenne générale comprise entre 8 et 10 aux

épreuves, après application des coefficients,
– et une note supérieure ou égale à 10 à l’épreuve E7.
Le candidat est déclaré admis si la moyenne entre la note
obtenue à l’épreuve de contrôle et la moyenne générale est
supérieure ou égale à 10.

Conditions d’inscription

Pour s’inscrire, il faut avoir accompli une seconde profes-
sionnelle « Productions végétales - Agroéquipements » ou
«Productions animales » ou être titulaire d’un des diplômes
de niveau V (CAPA, CAP, BPA) d’une spécial ité en 
cohérence avec celle du baccalauréat professionnel préparé.
Il est possible de vous inscrire, après une demande de déro-
gation auprès du directeur de la DRAAF*, si vous :
– êtes titulaire d’un BEPA, BEP, CAPA ou CAP d’une autre 

spécialité,
– avez accompli au moins la scolarité complète d’une classe

de 1re,
– êtes titulaire d’un diplôme ou titre enregistré au RNCP**

et classé au niveau V,
– avez obtenu un diplôme à l’étranger reconnu équivalent au

niveau V,
– avez accompli une 2nde GT ou d’une classe de seconde

professionnelle d’un autre champ professionnel,
– pouvez justifier de deux années d’activité professionnelle

à temps plein.

Dispense d’épreuves

• Sont dispensés des épreuves n° 1, 2, 3, 4 (modules
généraux) :
les candidats déjà titulaires d’un baccalauréat (général, tech-
nologique, professionnel), d’un brevet de technicien agricole,
d’un brevet de technicien ou d’un diplôme de niveau supérieur
délivré par le ministre chargé de l’agriculture, ou le ministre
chargé de l’éducation nationale, ou le ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

Redoublement

En cas d’échec à l’examen, vous pouvez conserver le
bénéfice des notes supérieures ou égales à 10 sur 20,
par épreuve, à votre demande.
Attention ! Si la note obtenue à une épreuve constituée de
plusieurs modules est inférieure à 10, vous devez repasser
l’ensemble des modules constituant cette épreuve.
Ex. : épreuve 1 (note < 10) : il faudra repasser les deux disci-
plines constituant cette épreuve (français et histoire-géogra-
phie), même si vous avez obtenu la moyenne à l’une de ces
disciplines.
Vous êtes redoublant ajourné à l’examen d’un établissement
autre que Eduter-Cnpr, pour vous inscrire, vous devez
prendre contact avec le SRFD*** de votre région au plus
tard en octobre précédant l’année de votre examen.

 Les candidats de l’enseignement à distance peuvent bénéficier d’une dispense à cette épreuve.

Épreuves Coef. Durée Nature
E 1 : Langue française, langages, éléments d’une culture

humaniste, et compréhension du monde (MG1)
– Français 2 2h00 écrite
– Histoire-Géographie 2 2h00

E 2 : Langue et culture étrangères (MG2) 1 préparation 20 min oraleoral 20 min
E 3 : Motricité, santé et socialisation par la pratique 1 pratiquedes APSAES (MG3)

E 4 : Culture scientifique et technologique (MG4)
– Mathématiques 2 2h00 écrite
– Physique-Chimie et Biologie-Écologie 2 2h00 écrite

E 5 : Sciences appliquées et technologie (MP71) 2 2h30 écrite

E 6 : Pilotage de l’entreprise (rapport de stage) (MP1) 3 exposé 10 min oral s’appuyant sur un écrit
entretien 20 min

E 7 : Pratiques professionnelles Vigne et Vin (dossier 5 préparation 30 min orale
technique) (MP2, MP3, MP72, MP73, MP74) entretien 30 min
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Bac Pro
Productions horticoles

Option Pépinières

Quels métiers ?
Le baccalauréat professionnel Productions horticoles
vise à qualifier des ouvriers, des employés et des respon-
sables des entreprises horticoles.

Il prépare aux activités de responsables d’entreprise horti-
cole qui conçoivent le développement de l’exploitation ou
de l’entreprise, qui prennent des décisions, qui mettent en
œuvre le système d’exploitation et qui gèrent les aspects
sociaux et humains liés à leur métier.

Le baccalauréat professionnel Productions horticoles
confère la Capacité Professionnelle Agricole, lorsqu’il est
complété par un Plan de Professionnalisation Personnalisé
ou PPP (voir page 57).

Formation
La formation est principalement consacrée à l’ensei-
gnement des modules professionnels.

Durée

La durée de la formation est d’une année.
L’examen aura lieu en juin 2012.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 2 modules professionnels « MP»
Diagnostic de l’exploitation dans son environnement

Gestion de l’exploitation

• 3 «MP» spécifiques au Bac Pro
Productions horticoles

Économie et politique des productions

La plante, le sol, le climat

Technologies horticoles

• 3 «MP» spécifiques à l’option pépinières
Végétaux et produits horticoles

Préparation des produits horticoles à la mise
en marché

Conduite de productions de pépinières

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de
huit à dix semaines, pouvant être fractionnée, au sein d’une
entreprise de pépinières.

Le stage est le support d’un rapport de stage (approche globale)
et d’un dossier technique qui seront présentés à l’examen.

Sessions de regroupement*

Trois sessions d’une semaine chacune.
Il sera organisé quatre sessions spécialisées en Productions
horticoles et qui se dérouleront dans un établissement
partenaire d’Eduter-Cnpr, à Pézenas (34).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d’hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

MP234

MP233

MP232

MP23

MP22

MP21

MP12

MP4

Niveau4
Examen 2012

8 Offre de formation proposée pour la session d’examen 2012, uniquement aux
candidats bénéficiant d’une dispense des épreuves d’enseignement général.
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Examen
3 épreuves terminales évaluent vos connaissances et vos compétences selon vos dispenses.
Pour obtenir l’examen qui a lieu en juin, il faut une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 aux épreuves, après applica-
tion des coefficients. Une épreuve de contrôle est proposée (voir conditions ci-dessous).

Épreuve de contrôle

Une épreuve dite « de contrôle » est organisée pour les can-
didats qui ont obtenu :
– une note moyenne générale comprise entre 8 et 10 aux

épreuves, après application des coefficients,
– et une note supérieure ou égale à 10 à l’épreuve E7.
Le candidat est déclaré admis si la moyenne entre la note
obtenue à l’épreuve de contrôle et la moyenne générale est
supérieure ou égale à 10.

Conditions d’inscription
et dispense d’épreuves

Pour s’inscrire en un an, il faut être dispensé d’épreuves.

• Sont dispensés des épreuves n° 1, 2, 3, 4 (modules
généraux) :
les candidats déjà titulaires d’un baccalauréat (général, tech-
nologique, professionnel), d’un brevet de technicien agricole,
d’un brevet de technicien ou d’un diplôme de niveau supérieur
délivré par le ministre chargé de l’agriculture, ou le ministre
chargé de l’éducation nationale, ou le ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

Redoublement

Pour les candidats ajournés en juin 2011 et souhaitant se
présenter à l’examen en 2012, Eduter-CNPR peut vous pro-
poser une préparation à toutes les épreuves. Contactez-
nous.
À votre demande vous pouvez conserver le bénéfice des
notes supérieures ou égales à 10 sur 20, par épreuve.
Attention ! Si la note obtenue à une épreuve constituée de
plusieurs modules est inférieure à 10, vous devez repasser
l’ensemble des modules constituant cette épreuve.
Ex. : épreuve 1 (note < 10) : il faudra repasser les deux disci-
plines constituant cette épreuve (français et histoire-géogra-
phie), même si vous avez obtenu la moyenne à l’une de ces
disciplines.

Vous êtes redoublant ajourné à l’examen d’un établissement
autre que Eduter-Cnpr, pour vous inscrire, vous devez
prendre contact avec le SRFD* de votre région au plus tard
en octobre précédant l’année de votre examen.

Épreuves Coef. Durée Nature

E 5 : Sciences appliquées et technologie (MP22, MP23) 3 2h30 écrite

E 6 : Milieu professionnel (rapport de stage) (MP4, MP21, MP12) 4 30 min rapport écrit et oral

E 7 : Pratiques professionnelles (MP232, MP233, MP234) 3 3 h
pratique et orale
(dossier technique)

* SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement
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Bac Pro
Aménagements paysagers

Niveau4

Quels métiers ?
Le titulaire du baccalauréat professionnel Aménagements
paysagers se situe hiérarchiquement entre les ouvriers qua-
lifiés et le personnel d’encadrement. Il exerce son activité
soit dans les entreprises paysagistes du secteur privé, soit
dans les services Espaces Verts des villes, des collectivités
locales et territoriales du secteur public.

Le bac pro AP prépare aux activités de responsable de
chantier dont la fonction est de guider le travail d’une équipe
d’ouvriers. Il reçoit des instructions de sa hiérarchie à qui il
rend compte de l’exécution des travaux sur le chantier.

Le baccalauréat professionnel Aménagements paysagers
confère la Capacité Professionnelle Agricole, lorsqu’il est
complété par un Plan de Professionnalisation Personnalisé
ou PPP (voir page 57).

Formation
La formation comporte un enseignement général et un
enseignement professionnel.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 4 modules généraux « MG»

Langue française, langages, éléments d’une 
culture humaniste, et compréhension du monde

Langue et culture étrangères

Motricité, santé et socialisation par la pratique 
des activités physiques, sportives, artistiques 
et d’entretien de soi

Culture scientifique et technologique

• 6 «MP» spécifiques au Bac Pro Aménagements
paysagers

Chantier d’aménagement dans son contexte

Dimensions écologique, sociale, économique et
culturelle des travaux paysagers

Organisation d’un chantier d’aménagement paysager

Travaux de mise en place et de maintenance
d’infrastructures paysagères

Travaux d’implantation et d’entretien de la
végétation

Utilisation des agroéquipements

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de huit
à dix semaines, pouvant être fractionnée. Les organismes de
stage sont principalement les entreprises paysagistes et les
services espaces verts des villes ou des collectivités.

Le stage est le support d’un rapport et d’un dossier tech-
nique qui seront présentés à l’examen.

Sessions de regroupement*

Six sessions d’une semaine chacune pour les 2 ans.
Une session centrée sur les modules généraux et scienti-
fiques se déroule à Eduter-CNPR à Lempdes (63). Les autres
sessions sont spécialisées en Aménagements paysagers et
se déroulent dans un établissement partenaire d’Eduter-
Cnpr, à Tours (37).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d’hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

MP6

MP5

MP4

MP3

MP2
MP1

MG4

MG3

MG2

MG1
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Examen
3 à 7 épreuves terminales évaluent vos connaissances et vos compétences selon vos dispenses.
Pour obtenir l’examen qui a lieu en juin, il faut une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 aux épreuves, après applica-
tion des coefficients. Une épreuve de contrôle est proposée (voir conditions ci-dessous).

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles
*** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Épreuve de contrôle

Une épreuve dite « de contrôle » est organisée pour les can-
didats qui ont obtenu :
– une note moyenne générale comprise entre 8 et 10 aux

épreuves, après application des coefficients,
– et une note supérieure ou égale à 10 à l’épreuve E7.
Le candidat est déclaré admis si la moyenne entre la note
obtenue à l’épreuve de contrôle et la moyenne générale est
supérieure ou égale à 10.

Conditions d’inscription

Pour s’inscrire, il faut avoir accompli une seconde profes-
sionnelle «Nature, Jardin, Paysage, Forêt» ou être titulaire
d’un des diplômes de niveau V (CAPA, CAP, BPA) d’une spé-
cialité en cohérence avec celle du baccalauréat profession-
nel préparé.
Il est possible de vous inscrire, après une demande de déro-
gation auprès du directeur de la DRAAF*, si vous :
– êtes titulaire d’un BEPA, BEP, CAPA ou CAP d’une autre 

spécialité,
– avez accompli au moins la scolarité complète d’une classe

de 1re,
– êtes titulaire d’un diplôme ou titre enregistré au RNCP**

et classé au niveau V,
– avez obtenu un diplôme à l’étranger reconnu équivalent au

niveau V,
– provenez d’une 2nde GT ou d’une classe de seconde pro-

fessionnelle d’un autre champ professionnel,
– pouvez justifier de deux années d’activité professionnelle

à temps plein.

Dispense d’épreuves

• Sont dispensés des épreuves n° 1, 2, 3, 4 (modules
généraux) :
les candidats déjà titulaires d’un baccalauréat (général, tech-
nologique, professionnel), d’un brevet de technicien agricole,
d’un brevet de technicien ou d’un diplôme de niveau supérieur
délivré par le ministre chargé de l’agriculture, ou le ministre
chargé de l’éducation nationale, ou le ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

Redoublement

En cas d’échec à l’examen, vous pouvez conserver le
bénéfice des notes supérieures ou égales à 10 sur 20,
par épreuve, à votre demande.
Attention ! Si la note obtenue à une épreuve constituée de
plusieurs modules est inférieure à 10, vous devez repasser
l’ensemble des modules constituant cette épreuve.
Ex. : épreuve 1 (note < 10) : il faudra repasser les deux disci-
plines constituant cette épreuve (français et histoire-géogra-
phie), même si vous avez obtenu la moyenne à l’une de ces
disciplines.

Vous êtes redoublant ajourné à l’examen d’un établissement
autre que Eduter-Cnpr, pour vous inscrire, vous devez
prendre contact avec le SRFD*** de votre région au plus
tard en octobre précédant l’année de votre examen.

 Les candidats de l’enseignement à distance peuvent bénéficier d’une dispense à cette épreuve.

Épreuves Coef. Durée Nature
E 1 : Langue française, langages, éléments d’une culture

humaniste, et compréhension du monde (MG1)
– Français 2 2h00 écrite
– Histoire-Géographie 2 2h00

E 2 : Langue et culture étrangères (MG2) 1 préparation 20 min oraleoral 20 min
E 3 : Motricité, santé et socialisation par la pratique 1 pratiquedes APSAES (MG3)

E 4 : Culture scientifique et technologique (MG4)
– Mathématiques 2 2h00 écrite
– Physique-Chimie et Biologie 2 2h00

E 5 : Choix techniques (MP2) 2 2h30 écrite

E 6 : Milieu professionnel (Rapport de stage) (MP1) 3 30 min oral s’appuyant sur un écrit

E 7 : Pratiques professionnelles (MP3, MP4, MP5, MP6) 5 20 min orale
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Bac Techno
Sciences et Technologies

de l’Agronomie et du Vivant
Niveau4

Quels métiers ?
Le baccalauréat technologique permet d’acquérir les bases
scientifiques, technologiques et économiques pour une
poursuite d’études supérieures.
Par une réflexion sur les techniques, il prépare à une famille
de métiers, mais ne donne pas de compétences profession-
nelles particulières. 
Cette formation permet au candidat d’envisager une pour-
suite d’études vers toutes les spécialités du BTSA actuel et
vers un grand nombre de BTS de l’Éducation Nationale,
voire d’autres possibilités (IUT, Université…).

Le baccalauréat professionnel STAV confère la Capacité
Professionnelle Agricole, lorsqu’il est complété par un Plan
de Professionnalisation Personnalisé ou PPP (voir page 57).

Formation

Le bac STAV comporte dix matières regroupées en un
tronc commun de 9 matières pluridisciplinaires et d’un
Espace d’Initiative Locale (EIL) qui se décline en domaines.

Le candidat doit choisir un seul domaine parmi les deux pro-
posés par Eduter-Cnpr :

– aménagements et valorisation des espaces,
– domaine de la production agricole.

Le candidat choisira le domaine en fonction de ses centres
d’intérêt et si possible de son projet professionnel.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de la formation.

Contenu

La formation est organisée en matières.

• 9 matières pluridisciplinaires de tronc commun
Langue française, littératures et autres modes
d’expression

Langue et cultures étrangères

Activité physique, connaissance du corps et santé

Mathématiques et technologies de l’informatique
et du multimédia

L’homme et le monde contemporain

Espaces, territoires et société

Le fait alimentaire

Gestion du vivant et des ressources

Matière et énergie dans les systèmes

• 1 Espace d’Initiative Locale (1 domaine au choix)

Aménagements et valorisation des espaces

Domaine de la production agricole

• 1 matière facultative : langue vivante 2 (anglais,
allemand, espagnol ou italien)

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de
cinq semaines, pouvant être fractionnée, choisi en fonction
du domaine (EIL) suivi.

Le stage est le support d’un dossier technologique qui sera
présenté à l’examen (épreuve n° 9).

Sessions de
regroupement/accompagnement

Les modalités des sessions vont être modifiées et vous
seront communiquées en temps utiles.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

M10

M10

M9

M8

M7

M6

M5

M4

M3

M2

M1
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Examen
9 épreuves terminales évaluent vos connaissances et vos compétences.

Pour obtenir l’examen qui a lieu en juin, il faut une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 aux épreuves, après applica-
tion des coefficients.
En cas de note moyenne au moins égale à 8 et inférieure à 10/20, en fin des épreuves obligatoires et facultatives, les candi-
dats de la formation à distance peuvent reprendre, à l’oral pour le rattrapage, deux épreuves au choix parmi les épreuves n° 1,
4, 6, 7 et 8.

* SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Conditions d’inscription

– Soit être issu au moins d’une classe de seconde générale
ou technologique

– soit être titulaire d’un diplôme de niveau V (BEP ou BEPA).

Vous pouvez vous inscrire à la formation en 1 an notam-
ment :
• si vous avez été ajourné à l’examen du bac STAE ou STAV,
• si vous êtes déjà titulaire d’un baccalauréat général ou

d’une autre série de baccalauréat technologique,
• si vous avez suivi une classe de première de la même série.
N’hésitez pas à nous contacter pour étudier votre situation.

Dispense d’épreuves

Si vous êtes déjà titulaire du baccalauréat général ou d’une
autre série du baccalauréat technologique, vous pouvez être
dispensé des épreuves n° 1 à 6.

Conditions de redoublement

Pour les candidats ajournés à l’examen STAV, d’un établisse-
ment autre que Eduter-Cnpr :
• vous serez scolarisé à Eduter-CNPR. Il n’y a donc pas de

maintien possible des notes supérieures ou égales à
10/20. Vous serez présenté à l’examen par Eduter-Cnpr et
vous devrez passer à nouveau la totalité des épreuves
(sauf les épreuves E1 et E3) ;

• pour les candidats qui souhaiteraient garder le bénéfice
des notes supérieures ou égales à 10 : l’inscription à l’exa-
men est possible auprès de votre SRFD*, en tant que can-
didat isolé. Mais vous ne serez alors pas scolarisé. Dans
ce cas, prenez contact avec Eduter-Cnpr.

Pour les personnes ajournées au bac STAE, des équiva-
lences existent ; prendre contact avec Eduter-Cnpr.

 Les candidats de l’enseignement à distance peuvent bénéficier d’une dispense à cette épreuve.

Épreuves Coef. Durée Nature

n° 1 : La langue française, littératures et autres modes d’expression 4 3 h écrite

n° 2 : Connaissance et pratique d’une langue étrangère 3 20 min orale

n° 3 : Éducation physique et sportive 3 pratique/orale

n° 4 : Mathématiques et technologies de l’informatique 
4 2 h écriteet du multimédia

n° 5 : Philosophie 2 2 h écrite

n° 6 : Sciences humaines 6 4 h écrite

n° 7 : Sciences du vivant 6 2 h écrite

n° 8 : Sciences de la matière 3 2 h écrite

n° 9 : Technologies (dossier technologique) 8 30 min orale

Épreuve facultative de langue vivante 2 (module optionnel) points >10 orale
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BTSA
Analyse et conduite 

de systèmes d’exploitation
Niveau3

Quels métiers ?
Cette option du BTSA ne demande pas nécessairement des
connaissances agricoles préalables. Les perspectives profes-
sionnelles sont l’installation, mais aussi diverses activités dans
les entreprises prestataires de services (gestion, comptabi-
lité, analyse, formation, animation…) en amont ou en aval
des exploitations agricoles, ainsi que dans les entreprises
d’approvisionnement, de collecte, de transformation.

Formation
Cette formation exige un goût prononcé pour la comptabilité,
la gestion et la fiscalité, ainsi que pour l’actualité technique,
économique et une attention à l’environnement agricole.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de la formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 5 modules de base communs à tous les BTSA
Organisation économique, sociale et juridique

Techniques d'expression, de communication,
d'animation et de documentation

Langue vivante

Traitement de données (mathématiques)

Technologies de l'informatique et du multimédia

• 10 modules spécifiques à l’option ACSE
2 modules concernant l’environnement économique et
social

Politique agricole

Développement local

8 modules concernant les enseignements scientifiques et
techniques

Techniques comptables, gestion et fiscalité

Droit de l’exploitation agricole

Adaptation aux marchés de la production
de biens et de services par l’exploitation agricole
Méthode d’approche du fonctionnement
de l’exploitation dans son environnement
Dynamique des systèmes agraires
Sciences agronomiques
Conduite d’ateliers dans un système de production
Conduite d’une activité innovante

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’un minimum de
six semaines dans une exploitation agricole (autre que
l’exploitation familiale). Le stage est le support d’un rapport
qui sera présenté à l’examen.

Un stage complémentaire de quatre semaines peut être
réalisé dans une exploitation agricole (la même ou une autre)
ou dans un organisme agricole.

Sessions de regroupement*

Deux sessions d'une semaine la 1re année «Diagnostic tra-
vail et durabilité de l'exploitation agricole» et «Approche glo-
bale de l'exploitation agricole et diagnostic technico-écono-
mique».
Deux sessions d'une semaine la 2e année : « Diagnostic
financier de l'exploitation agricole et fiscalité» et « Étude de
décisions de l'exploitation agricole (gestion prévisionnelle)».
Les personnes inscrites sur un cycle d'un an peuvent béné-
ficier de ces 4 sessions au cours de leur formation.
Les sessions se déroulent toutes au CFPPA de
Châteaufarine - Besançon (25).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d'hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

D4.8
D4.7
D4.6
D4.5

D4.4

D4.3

D4.2

D4.1

D3.3

D3.2

M42

M41

M23

M22

M21
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Examen
L’examen a lieu en juin et est divisé en deux groupes d’épreuves. Les conditions de délivrance du diplôme sont les suivantes :

• avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 9 sur 20 à l’ensemble des épreuves du premier groupe,

• justifier d’une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, calculée sur l’ensemble des résultats des épreuves des premier et
deuxième groupes, après application des coefficients.

Trois épreuves du premier groupe : 20 coefficients

Six épreuves du deuxième groupe : 20 coefficients

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Conditions d’inscription

• Pour une formation en 2 ans :

– soit être titulaire d’un des diplômes suivants :
- Brevet de technicien agricole, toutes options
- Brevet de technicien, toutes options
- Baccalauréat général, toutes séries
- Baccalauréat technologique, toutes séries
- Baccalauréat professionnel, toutes séries
- DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) options A et B

– soit être titulaire d'un titre ou diplôme de niveau IV, 
enregistré dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP),

– soit avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un
des grades, titres ou diplômes précités et sur avis du 
responsable de formation,

– soit justifier de 36 mois d’activité professionnelle à
temps plein, à la date du début des épreuves, sur avis du
responsable de formation,

– soit avoir suivi une formation à l'étranger et après une
demande de dérogation auprès du directeur de la
DRAAF*.

• Pour une formation en 1 an :

– soit être titulaire de certains BTS, BTSA, DUT, DEUG ou
DEUST, ou avoir suivi en totalité des classes préparatoires
aux écoles d’enseignement supérieur agronomique et
vétérinaire ou commercial (analyse au cas par cas),

– soit être titulaire d’un baccalauréat ou d’un BTA et justifier
de trois années de pratique professionnelle, à la date des
épreuves, sur avis du responsable de formation.

Dispense d’épreuves

Les candidats déjà titulaires d’un BTS, DUT, DEUG ou
DEUST, ou déjà titulaires d’un BTSA dans une autre option
ou spécialité, peuvent être dispensés des 4 épreuves
suivantes :

– épreuve du premier groupe : n° 1,
– épreuves du deuxième groupe : A, B, C.

Conditions de redoublement

• Vous êtes redoublant ajourné à l’examen : vous pouvez
conserver, à votre demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, qui sont égales ou
supérieures à 10.

• Pour information, un candidat se présentant à titre indivi-
duel peut conserver, à sa demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, y compris celles infé-
rieures à 10.
Dans ce cas, le candidat doit impérativement conserver son
ancien livret scolaire et s’inscrit seul auprès du SRFD** de
sa région dès le mois d’octobre précédant l’année de son
examen.

Épreuves Coef. Durée Nature

n° 1 : Expression française et culture socio-économique (M21, M22) 5 4 h écrite

n° 2 : Épreuve professionnelle interdisciplinaire (EPI) 8 7 h écrite et orale
(D3.2, D3.3, de D4.1 à D4.7)

n° 3 : Rapport de stage et soutenance 7 0 h 35 écrite et orale

Épreuves Coef. Durée Nature

A : Traitement des données (M41, M42) 3 3 h écrite

B : Projet écrit d’un produit de communication (M22) 3 3 h écrite

C : Langue vivante (M23) 3 0 h 50 orale

D : Économie générale, politique agricole, développement local 3 3 h écrite
(M21, D3.2, D3.3)

E : Économie de l’exploitation agricole dans son environnement 5 3 h 30 écrite
(D4.1, D4.2, D4.3, D4.4)

F : Conduite de productions dans un système d’exploitation 3 0 h 25 orale
(D4.5, D4.6, D4.7, D4.8)

 L’épreuve A contient une partie spécifique au BTSA choisi.
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Gestion forestière

Niveau3

Quels métiers ?
En choisissant le BTSA GF, vous pouvez travailler en forêt,
par exemple en encadrant une équipe au cours d’un chan-
tier de travaux ou en réalisant un inventaire diagnostic sur
une forêt. Le travail de technicien supérieur consiste éga-
lement en la réalisation d’études ou de dossiers techniques
nécessitant des phases de travail au bureau et l’utilisation
de nouvelles technologies.

Vous interviendrez au sein d’équipes techniques et vous
serez amené à côtoyer, en plus du monde forestier, des
acteurs concernés ou intéressés par la gestion forestière
(agriculteurs, industriels, associations sportives, chasseurs,
organisations de développement local, protecteurs de l’envi-
ronnement…). Au-delà de compétences en techniques
forestières, vous mettrez en œuvre vos capacités d’anima-
tion, de médiation et de négociation.

Les perspectives d’emploi sont assez diverses : gestion des
forêts privées ou publiques, gestion d’entreprises d’exploita-
tion, coopératives sylvicoles. Des emplois sont également
proposés dans des organismes ou des associations chargés
du développement des territoires.

Formation
Avec cette option du BTSA, vous allez acquérir une compé-
tence scientifique et technique. Elle est orientée vers les
sciences biologiques et les techniques de gestion sylvicole.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de la formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 5 modules de base communs à tous les BTSA
Organisation économique, sociale et juridique

Techniques d'expression, de communication,
d'animation et de documentation

Langue vivante

Traitement de données (mathématiques)

Technologies de l'informatique et du multimédia

• 8 modules spécifiques à l’option GF
3 modules concernant l’environnement économique

Économie et politiques forestières

Économie de l’entreprise et gestion des travaux
et des chantiers forestiers

Environnement juridique de la gestion forestière

5 modules concernant les enseignements scientifiques
et techniques

Description et fonctionnement
de l’écosystème forestier
Méthodes et techniques d’analyse des forêts
Conduite des peuplements
Exploitation forestière et utilisation des bois

L’aménagement forestier : prévision
et organisation des interventions en forêt

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de huit à
dix semaines, pouvant être fractionnée, dans un organisme ou
une entreprise dont l’activité est en relation directe avec la
gestion forestière.

Le stage est le support d’un rapport qui sera présenté à
l’examen.

Sessions de regroupement*

Trois sessions d’une semaine chacune par année.
Elles se déroulent dans des établissements partenaires
d'Eduter-Cnpr à Noirétable (42), Nogent-sur-Vernisson (45),
Besançon-Chateaufarine (25).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d'hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

D4.5

D4.4
D4.3
D4.2

D4.1

D3.4

D3.3

D3.2

M42

M41

M23

M22

M21
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Examen
L’examen a lieu en juin et est divisé en deux groupes d’épreuves. Les conditions de délivrance du diplôme sont les suivantes :

• avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 9 sur 20 à l’ensemble des épreuves du premier groupe,

• justifier d’une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, calculée sur l’ensemble des résultats des épreuves des premier et
deuxième groupes, après application des coefficients.

Trois épreuves du premier groupe : 20 coefficients

Six épreuves du deuxième groupe : 20 coefficients

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement

Conditions d’inscription

• Pour une formation en 2 ans :

– soit être titulaire d’un des diplômes suivants :
- Brevet de technicien agricole, toutes options
- Brevet de technicien, toutes options
- Baccalauréat général, toutes séries
- Baccalauréat technologique, toutes séries
- Baccalauréat professionnel, toutes séries
- DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) options A et B

– soit être titulaire d'un titre ou diplôme de niveau IV, 
enregistré dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP),

– soit avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un
des grades, titres ou diplômes précitées et sur avis du 
responsable de formation,

– soit justifier de 36 mois d’activité professionnelle à
temps plein, à la date du début des épreuves, sur avis du
responsable de formation,

– soit avoir suivi une formation à l'étranger et après une
demande de dérogation auprès du directeur de la
DRAAF*.

• Pour une formation en 1 an :

– soit être titulaire de certains BTS, BTSA, DUT, DEUG ou
DEUST, ou avoir suivi en totalité des classes préparatoires
aux écoles d’enseignement supérieur agronomique et
vétérinaire ou commercial (analyse au cas par cas),

– soit être titulaire d’un baccalauréat ou d’un BTA et justifier
de trois années de pratique professionnelle, à la date des
épreuves, sur avis du responsable de formation.

Dispense d’épreuves

Les candidats déjà titulaires d’un BTS, DUT, DEUG ou
DEUST, ou déjà titulaires d’un BTSA dans une autre option
ou spécialité, peuvent être dispensés des 4 épreuves
suivantes :

– épreuve du premier groupe : n° 1,
– épreuves du deuxième groupe : A, B, C.

Redoublement

• Vous êtes redoublant ajourné à l’examen : vous pouvez
conserver, à votre demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, qui sont égales ou
supérieures à 10.

• Pour information, un candidat se présentant à titre indivi-
duel peut conserver, à sa demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, y compris celles infé-
rieures à 10.
Dans ce cas, le candidat doit impérativement conserver son
ancien livret scolaire et s’inscrit seul auprès du SRFD** de
sa région dès le mois d’octobre précédant l’année de son
examen.

 L’épreuve A contient une partie spécifique au BTSA choisi.

Épreuves Coef. Durée Nature

n° 1 : Expression française et culture socio-économique (M21, M22) 5 4 h 00 écrite

n° 2 : Épreuve professionnelle interdisciplinaire (EPI) 7 2 h 30 orale et pratique
(D3.2, D3.3, D3.4, de D4.1 à D4.5)

n° 3 : Rapport de stage et soutenance 8 0 h 45 écrite et orale

Épreuves Coef. Durée Nature

A : Traitement des données (M41, M42) 3 3 h écrite

B : Projet écrit d’un produit de communication (M22) 3 3 h écrite

C : Langue vivante (M23) 3 0 h 50 orale

D : Économie générale et environnement socio-économique 3 0 h 30
oralede la gestion forestière (M21, D3.2, D3.3, D3.4)

E : Épreuve à caractère scientifique (D4.1) 3 0 h 40 orale

F : Épreuve de techniques forestières (D4.2, D4.3, D4.4, D4.5) 5 3 h écrite
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de la nature

Spécialité
Gestion des espaces naturels

Niveau3

Quels métiers ?
Cette formation vise à développer des compétences sur la
gestion d’espaces en vue de préserver, de réhabiliter des
espèces et des milieux. Pour cela, vous allez acquérir des
compétences liées aux démarches de gestion des milieux
naturels et des territoires : diagnostiquer l’état de la biodiver-
sité sur un espace, identifier les enjeux sociaux sur ce même
territoire, définir des orientations de gestion et mettre en
œuvre des opérations de gestion techniques et financières.
Vous devrez aussi développer des qualités humaines pour être
capable de travailler au sein d’une équipe pluridisciplinaire et
développer des compétences naturalistes indispensables.
Enfin, parce que les métiers de l’environnement en général, et
ceux de la protection de la nature, en particulier, se
développent en dehors des espaces protégés (réserves et
parcs nationaux), vous devrez développer des compétences
autour de la négociation avec d’autres acteurs de la gestion
d’espaces ruraux.

Formation
Cette formation s’adresse avant tout à un public qui doit
s’impliquer dans des actions de gestion de territoire et
d’espaces naturels ou bien à des acteurs de la protection de
la nature qui désirent valider les compétences qu’ils ont
acquises au cours de leurs expériences.

Durée

La durée de la formation est d’un an.
L’examen aura lieu en juin 2012.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 5 modules de base communs à tous les BTSA
Organisation économique, sociale et juridique

Techniques d'expression, de communication,
d'animation et de documentation

Langue vivante

Traitement de données (mathématiques)

Technologies de l'informatique et du multimédia

• 3 modules spécifiques au BTSA GPN
Environnement économique : les acteurs
de la gestion et de la protection de la nature

Écologie des systèmes vivants : le système
« population-environnement »
Écologie des systèmes vivants : peuplements
fonctionnels, écosystèmes, écocomplexes

• 3 modules spécifiques à la spécialité « Gestion des
espaces naturels »

Approche descriptive et analytique d’un espace de
nature

Évaluation de la valeur patrimoniale et définition des
objectifs de la gestion d’un espace de nature

Définition, réalisation, évaluation des opérations
techniques et financières de la gestion d’un espace
de nature

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de six
à dix semaines, pouvant être fractionnée, dans un organisme,
un service d’une collectivité territoriale, une entreprise, un
bureau d’étude ou une association, actif dans la gestion d’un
espace naturel.

Le stage est le support d’un rapport qui sera présenté à
l’examen.

Sessions de regroupement*

Trois sessions d’une semaine chacune par année.
Elles se déroulent dans des établissements partenaires
d'Eduter-Cnpr, à Neuvic (19), à Périgueux (24), à Saint-Chély-
d’Apcher (48), ou avec des associations.
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d'hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

D4.33

D4.32

D4.31

D4.2

D4.1

D3.2

M42

M41

M23

M22

M21

Examen 2012
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Examen
L’examen a lieu en juin et est divisé en deux groupes d’épreuves. Les conditions de délivrance du diplôme sont les suivantes :

• avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 9 sur 20 à l’ensemble des épreuves du premier groupe,

• justifier d’une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, calculée sur l’ensemble des résultats des épreuves des premier et
deuxième groupes, après application des coefficients.

Trois épreuves du premier groupe : 20 coefficients

Six épreuves du deuxième groupe : 20 coefficients

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement 

Conditions d’inscription

• Pour une formation en 2 ans :

– soit être titulaire d’un des diplômes suivants :
- Brevet de technicien agricole, toutes options
- Brevet de technicien, toutes options
- Baccalauréat général, toutes séries
- Baccalauréat technologique, toutes séries
- Baccalauréat professionnel, toutes séries
- DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) options A et B

– soit être titulaire d'un titre ou diplôme de niveau IV,
enregistré dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP),

– soit avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un
des grades, titres ou diplômes précités et sur avis du res-
ponsable de formation,

– soit justifier de 36 mois d’activité professionnelle à
temps plein, à la date du début des épreuves, sur avis du
responsable de formation,

– soit avoir suivi une formation à l'étranger et après une
demande de dérogation auprès du directeur de la
DRAAF*.

• Pour une formation en 1 an :

– soit être titulaire de certains BTS, BTSA, DUT, DEUG ou
DEUST, ou avoir suivi en totalité des classes préparatoires
aux écoles d’enseignement supérieur agronomique et
vétérinaire ou commercial (analyse au cas par cas),

– soit être titulaire d’un baccalauréat ou d’un BTA et justifier
de trois années de pratique professionnelle, à la date des
épreuves, sur avis du responsable de formation.

Dispense d’épreuves

• Les candidats déjà titulaires d’un BTSA GPN spécialité
Animation nature ne repassent que les épreuves n° 3 
(rapport) et E.

• Les candidats déjà titulaires d’un BTS, DUT, DEUG ou
DEUST, ou déjà titulaires d’un BTSA dans une autre option
ou spécialité, peuvent être dispensés des 4 épreuves
suivantes :

– épreuve du premier groupe : n° 1,
– épreuves du deuxième groupe : A, B, C.

Redoublement

• Vous êtes redoublant ajourné à l’examen : vous pouvez
conserver, à votre demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, qui sont égales ou
supérieures à 10.

• Pour information, un candidat se présentant à titre indivi-
duel peut conserver, à sa demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, y compris celles infé-
rieures à 10.
Dans ce cas, le candidat doit impérativement conserver son
ancien livret scolaire et s’inscrit seul auprès du SRFD** de
sa région dès le mois d’octobre précédant l’année de son
examen.

 L’épreuve A contient une partie spécifique au BTSA choisi.

Épreuves Coef. Durée Nature

n° 1 : Expression française et culture socio-économique (M21, M22) 5 4 h écrite

n° 2 : Épreuve socio-économique, scientifique et technique 7 4 h écrite
(D3.2, D4.1, D4.2)

n° 3 : Rapport de stage et soutenance 8 0 h 45 écrite et orale

Épreuves Coef. Durée Nature

A : Traitement des données (M41, M42) 3 3 h écrite

B : Projet écrit d’un produit de communication (M22) 3 3 h écrite

C : Langue vivante (M23) 3 0 h 50 orale

D : Économie générale et économie de la gestion 3 1 h 15 orale
et protection de la nature (M21, D3.2)

E : Épreuve professionnelle interdisciplinaire (EPI) 8 24 h + 1 h pratique et orale
(D4.1, D4.2, D4.31, D4.32, D4.33)
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BTSA
Gestion et protection

de la nature
Niveau3

Quels métiers ?
Cette formation vise à développer des compétences sur la
gestion d’espaces et de territoires en vue de préserver la
biodiversité (faune, flore et milieux).
Ces compétences sont variées puisqu’elles devront vous
permettre d’établir des diagnostics et des expertises natura-
listes (inventaires de la faune et de flore, identification et car-
tographie de milieu, identification de problèmes, évaluation
de l’intérêt écologique d’un site…) en milieux protégés
(réserves et parcs) ou non (espaces ruraux forestiers et agri-
coles, espaces périurbains, rivières et étangs…).
Elles devront vous permettre aussi d’identifier les enjeux
sociaux et de négocier avec d’autres acteurs des territoires
ruraux, ou d’être capable de définir des objectifs de gestion,
de mettre en œuvre des opérations de génie écologique ou
d’animation du public, ou encore de participer à la conception
de projet de gestion environnemental et d’éducation à l’envi-
ronnement et au développement durable.
Finalement, les métiers visés sont essentiellement :
– technicien/chef de chantier de génie écologique (ex. : techni-

cien rivière),
– chargé d’études naturalistes (inventaires, suivis d’espèces…),
– technicien/garde (surveillance, entretien, prévention voire

police),
– animateur/éducateur (animation d’un public, conception des

projets en éducation à l’EDD),
– animateur du patrimoine (animation tourisme nature, projets

de valorisation du patrimoine naturel).

Formation
Cette formation s’adresse avant tout à un public qui doit
s’impliquer dans des actions de gestion de territoire et
d’espaces naturels ou bien à des acteurs de la protection de
la nature qui désirent valider les compétences qu’ils ont
acquises au cours de leurs expériences.

Durée

La durée de la formation est de 2 ans.
L’examen aura lieu en juin 2013.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 5 modules de base communs à tous les BTSA

Organisation économique, sociale et juridique

Techniques d'expression, de communication,
d'animation et de documentation

Langue vivante

Traitement de données (mathématiques)

Technologies de l'informatique et du multimédia

• 6 modules spécifiques à l’option GPN
Expertises naturalistes

Gestion de la nature et concertation territoriale

Opération de génie écologique

Animation d’un public

Démarche de projet d’aménagement et de valori-
sation des espaces naturels

Mise en œuvre de projets de gestion, de valorisa-
tion et de préservation de la nature

Stage

La formation inclut un ou plusieurs stages pour permettre de
développer ses compétences dans un contexte profession-
nel :
– un stage obligatoire de 8 à 10 semaines, pouvant être frac-

tionné, dans un organisme, un service d’une collectivité
territoriale, une entreprise, un bureau d’étude ou une asso-
ciation, actif dans la Gestion et la Protection de la Nature ;
ce stage doit permettre de mener une étude d’ordre tech-
nique qui servira de support à l’épreuve terminale E7 ;

– un ou plusieurs stages de courte durée pour explorer
d’autres aspects professionnels de la Gestion et Protection
de la Nature ou affirmer son projet professionnel.

Sessions de regroupement*

Trois sessions d’une semaine chacune par année.
Elles se déroulent dans des établissements partenaires
d'Eduter-Cnpr, à Neuvic (19), à Périgueux (24), à Saint-Chély-
d’Apcher (48), ou avec des associations.
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d'hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois

votre formation et vos chances de réussite à l’examen.

Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

M42

M41

M23

M22

M21

M51

M52

M53

M54

M55

M56

Examen 20138 Attention, le BTSA GPN est un diplôme rénové pour l’examen 2013. Il est donc l’objet de modifications 

réglementaires, qui sont effectives pour l’examen 2013 et qui concernent les personnes se formant en 2 ans, 

dès la rentrée 2011. Ces modifications ne sont pas encore toutes connues.
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Examen
L’examen a lieu en juin et est divisé en deux groupes d’épreuves. Les conditions de délivrance du diplôme sont les suivantes :

• avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 9 sur 20 à l’ensemble des épreuves du premier groupe,

• justifier d’une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, calculée sur l’ensemble des résultats des épreuves des premier et
deuxième groupes, après application des coefficients.

Deux épreuves du premier groupe : 18 coefficients

Cinq épreuves du deuxième groupe : 18 coefficients

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Conditions d’inscription

• Pour une formation en 2 ans :

– soit être titulaire d’un des diplômes suivants :
- Brevet de technicien agricole, toutes options
- Brevet de technicien, toutes options
- Baccalauréat général, toutes séries
- Baccalauréat technologique, toutes séries
- Baccalauréat professionnel, toutes séries
- DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) options A et B

– soit être titulaire d'un titre ou diplôme de niveau IV, 
enregistré dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP),

– soit avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un
des grades, titres ou diplômes précités et sur avis du 
responsable de formation,

– soit justifier de 36 mois d’activité professionnelle à
temps plein, à la date du début des épreuves, sur avis du
responsable de formation,

– soit avoir suivi une formation à l'étranger et après une
demande de dérogation auprès du directeur de la
DRAAF*.

• Pour une formation en 1 an :

– soit être titulaire de certains BTS, BTSA, DUT, DEUG ou
DEUST, ou avoir suivi en totalité des classes préparatoires
aux écoles d’enseignement supérieur agronomique et
vétérinaire ou commercial (analyse au cas par cas),

– soit être titulaire d’un baccalauréat ou d’un BTA et justifier
de trois années de pratique professionnelle, à la date des
épreuves, sur avis du responsable de formation.

Dispense d’épreuves

Les candidats déjà titulaires d’un BTS, DUT, DEUG ou

DEUST, ou déjà titulaires d’un BTSA dans une autre option
ou spécialité, peuvent être dispensés des 4 épreuves
suivantes :

– épreuve du premier groupe : E1,
– épreuves du deuxième groupe : E2, E3, E4.

* L’épreuve E4 contient une partie spécifique au BTSA choisi.

Épreuves Coef. Durée Nature

E 1 : Expression française et culture socio-économique (M21, M22) 6 4 h 00 écrite

E 7 : Épreuve intégrative à caractère technique, scientifique et professionnel 4 3 h 00 écrite 
8 40 min orale

Épreuves Coef. Durée Nature

E 2 : Épreuve orale de Sciences économiques et d'ESC (Éducation SocioCulturelle) 3 30 min orale(M21, M22)

E 3 : Langue vivante (M23) 3 1 h 00 orale

E 4* : Traitement de données (M41, M42) 3 3 h 00 écrite

E 5 : Épreuve d’économie et filière (M52, M55) 3 3 h 30 écrite

E 6 : Épreuve scientifique et technique (M51, M53, M54, M56) 6 1/2 journée pratique
+ 2 h 00 et écrite
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Niveau3

BTSA
Productions animales

Quels métiers ?
Les perspectives d’emploi sont essentiellement techniques
(appui, conseil aux éleveurs) et technico-économiques. Elles
sont aussi dans la production (responsabilité d’ateliers), le
développement, dans les laboratoires d’expérimentation et
les centres d’insémination artificielle…
Avec ce BTSA, vous allez acquérir de solides connaissances
en zootechnie, appuyées sur les connaissances fondamen-
tales indispensables. Elles seront complétées par une for-
mation aux démarches de diagnostic et d’approche technico-
économique des productions animales et des élevages.

Formation
La formation utilise une plateforme de formation sur inter-
net, qui vous donne accès aux consignes de travail et à un
ensemble de ressources numériques. Pour y avoir accès
commodément, vous devez disposer d'un accès à un ordi-
nateur connecté en haut débit (ADSL…) et d'une maîtrise
minimale de l'outil informatique. Par souci de confort de tra-
vail, la plupart des supports de formation vous sont éga-
lement proposés sous forme imprimable.
Vous pouvez vous faire une idée de ce qu'est la plateforme
de formation en visitant les pages d'information du BTSA
Productions Animales sur www.eduter-cnpr.fr, rubrique
«Découvrir nos formations en ligne».

Certains enseignements du BTSA PA s’appuient sur des
ouvrages publiés dans le commerce, que vous devez acqué-
rir en suivant les indications qui vous seront fournies. Le
coût total de ces ouvrages est d’environ 50 e.

Les qualités nécessaires

Pour suivre cette formation, vous devez avoir un bon niveau
de terminale, notamment en matières scientifiques ainsi
qu’un intérêt certain pour les problèmes d’élevage et des
aptitudes aux travaux pratiques.
Vous développerez l’approche scientifique pour maîtriser les
techniques de productions animales, dans une perspective
de travail en commun et de communication de votre savoir.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 5 modules de base communs à tous les BTSA
Organisation économique, sociale et juridique
Techniques d'expression, de communication,
d'animation et de documentation
Langue vivante
Traitement de données (mathématiques)
Technologies de l'informatique et du multimédia

• 6 modules spécifiques à l’option PA

Productions animales et société
Fonctionnement de l’exploitation d'élevage
Biologie, écologie, chimie et statistiques liées 
aux productions animales
Technologie générale et comparée
des productions animales
Appréciation, manipulations et interventions 
sur les animaux (bovins lait, ovins viande et porcs)
et les surfaces fourragères
Conduite d'élevages pour les trois espèces citées
ci-dessus

Stage

La formation inclut deux stages :
• un stage en exploitation agricole d'élevage, d'une durée

de 1 à 3 semaines,
• un stage au sein d'un organisme d'appui technique, de

recherche, ou d'une entreprise dont l'activité est en lien
avec le secteur de l'élevage.

Chacun donne lieu à la rédaction d'un document présenté
lors de l'examen.

Sessions de regroupement

Trois sessions d’une semaine chacune par année.
Elles se déroulent dans des établissements partenaires
d'Eduter-Cnpr.
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d'hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

M56

M55

M54

M53
M52
M51

M42
M41
M23

M22
M21
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Examen
L’examen a lieu en juin et est divisé en deux groupes d’épreuves. Les conditions de délivrance du diplôme sont les suivantes :

• avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 9 sur 20 à l’ensemble des épreuves du premier groupe,
• justifier d’une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, calculée sur l’ensemble des résultats des épreuves des premier et

deuxième groupes, après application des coefficients.

Une note 0 à l'une des épreuves affectées d'un coefficient est éliminatoire.

Trois épreuves du premier groupe : 18 coefficients

Cinq épreuves du deuxième groupe : 18 coefficients

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Conditions d’inscription

• Pour une formation en 2 ans :

– soit être titulaire d’un des diplômes suivants :
- Brevet de technicien agricole, toutes options
- Brevet de technicien, toutes options
- Baccalauréat général, toutes séries
- Baccalauréat technologique, toutes séries
- Baccalauréat professionnel, toutes séries
- DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) options A et B

– soit être titulaire d'un titre ou diplôme de niveau IV, 
enregistré dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP),

– soit avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un
des grades, titres ou diplômes précités et sur avis du 
responsable de formation,

– soit justifier de 36 mois d’activité professionnelle à
temps plein, à la date du début des épreuves, sur avis du
responsable de formation,

– soit avoir suivi une formation à l'étranger et après une
demande de dérogation auprès du directeur de la
DRAAF*.

• Pour une formation en 1 an :

– soit être titulaire de certains BTS, BTSA, DUT, DEUG ou
DEUST, ou avoir suivi en totalité des classes préparatoires
aux écoles d’enseignement supérieur agronomique et
vétérinaire ou commercial (analyse au cas par cas),

– soit être titulaire d'un baccalauréat ou d'un BTA et justifier
de trois années de pratique professionnelle, à la date des
épreuves, sur avis du responsable de formation.

Dispense d’épreuves

Les candidats déjà titulaires d’un BTS, DUT, DEUG ou
DEUST, ou déjà titulaires d’un BTSA dans une autre option
ou spécialité, peuvent être dispensés des 4 épreuves
suivantes :

– épreuve du premier groupe : E1,
– épreuves du deuxième groupe : E2, E3, E4.

Redoublement des candidats
ajournés lors de l’examen 2011

Le BTSA PA ayant été «rénové» pour l’examen 2012, un dis-
positif spécial est proposé aux candidats ayant échoué à
l'examen 2011. Pour les épreuves de tronc commun, une cor-
respondance existe : ET1=E1, B=E2, C=E3 et A=E4.
Pour les épreuves du domaine professionnel, le principe de
parallélisme entre les épreuves de l’ancien et du nouveau dis-
positif d’évaluation est le suivant.
Perte du bénéfice des épreuves D et E et le candidat présente
obligatoirement l’épreuve E5.
Pour l’épreuve E6 : pour pouvoir conserver le bénéfice des
notes à l’épreuve F, le candidat doit avoir obtenu une note
supérieure ou égale à 10.
Pour l’épreuve E7 : pour pouvoir conserver le bénéfice de la
note obtenue à l’épreuve ET2, le candidat doit avoir obtenu
une note supérieure ou égale à 10. Cette note est reportée à
la première partie de l’épreuve E7 (E71).
Pour pouvoir conserver le bénéfice de la note obtenue à
l’épreuve ET3, le candidat doit avoir obtenu une note supé-
rieure ou égale à 10. Cette note est reportée à la deuxième
partie de l’épreuve E7 (E72).
Si l’une des deux conditions n’est pas remplie, le candidat
doit présenter l’épreuve E7.

 L’épreuve E4 contient une partie spécifique au BTSA choisi.

Épreuves Coef. Durée Nature

E 1 : Expression française et culture socio-économique (M21, M22) 6 4 h 00 écrite

E 71 : Épreuve scientifique et technique (M51 à M56) 6 4 h 00 écrite

E 72 : Rapport de stage (M51 à M56) 6 0 h 45 écrite et orale

Épreuves Coef. Durée Nature

E 2 : Épreuve orale de Sciences économiques et d'ESC (Éducation 3 0 h 30 orale
SocioCulturelle) (M21, M22)

E 3 : Langue vivante (M23) 3 1 h orale

E 4 : Traitement de données (M41, M42) 3 3 h 00 écrite

E 5 : Épreuve d'économie et filière (M51, M52) 2 0 h 30 orale

E 6 : Épreuve technique (M53, M54, M55, M56) 7 0 h 45 pratique
0 h 30 orale
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BTSA
Agronomie

Productions végétales
Niveau3

Quels métiers ?
À l’activité centrale qui est celle de chef de 
culture/exploitant se rajoutent des emplois dans des struc-
tures assurant des activités de conseil, information et forma-
tion (technicien conseil), d’achat et d’approvisionnement
(chef de silo, responsable approvisionnement), de vente
de matériels, de produits et de matières (délégué commer-
cial), d’expérimentation, de contrôle (technicien d’expéri-
mentation, de contrôle).
Les structures qui emploient les techniciens supérieurs sont
de natures très diverses : exploitations agricoles, chambres
d’agriculture, coopératives agricoles, centre et institut tech-
niques, groupements, fédérations …

Formation
Avec ce BTS, vous allez acquérir de solides connaissances
en agronomie et sur les principaux modes et techniques de
production des cultures. 
La formation est construite autour des champs de compé-
tences suivants :
- recherche, élaboration et diffusion d’informations techniques
en situation de conseil ou commerciale, 

- stratégie et fonctionnement de l’entreprise, 
- processus de production : raisonnement, conduite, mise en
œuvre, suivi et contrôle de systèmes de cultures et d’itiné-
raires techniques adaptés dans une perspective de durabilité.

Durée

La durée de la formation est de deux années.
Elle peut être réduite à un an sous certaines conditions et
après avis du responsable de formation.

Contenu

La formation est organisée en modules.

• 5 modules de base communs à tous les BTSA
Organisation économique, sociale et juridique

Techniques d'expression, de communication,
d'animation et de documentation
Langue vivante

Traitement de données (mathématiques)

Technologies de l'informatique et du multimédia

• 9 modules spécifiques à l’option APV
Marché, filière et régulation 
Fonctionnement des organisations du secteur des
productions végétales
Climat-Sol
Biologie et physiologie du végétal
Régulations bioécologiques au sein de l’agroéco-
système
Agroéquipements

Statistiques et démarches expérimentales
Itinéraires techniques

Systèmes de culture

Stage

La formation inclut un stage obligatoire d’une durée de six
à dix semaines, pouvant être fractionnée, au sein d’un orga-
nisme professionnel agricole (chambre d’agriculture, coopé-
rative, firme phytosanitaire, INRA, instituts techniques…).

Le stage est le support d’un rapport qui sera présenté à
l’examen. Il doit permettre de réaliser une étude d’ordre
technique et/ou scientifique dans un contexte donné.

Sessions de regroupement*

Trois sessions d’une semaine chacune par année.
Elles se déroulent dans un établissement partenaire
d'Eduter-Cnpr, à Toulouse (31).
Eduter-Cnpr prend en charge les frais pédagogiques. Les
frais d'hébergement, restauration et transport, restent à
votre charge.
Les sessions sont essentielles pour optimiser à la fois
votre formation et vos chances de réussite à l’examen.
Elles sont également source de motivation.

* Sous réserve de modification.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

M59

M58
M57

M56

M55
M54
M53

M52
M51

M42

M41

M23

M22

M21
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Examen
L’examen a lieu en juin et est divisé en deux groupes d’épreuves. Les conditions de délivrance du diplôme sont les suivantes :

• avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 9 sur 20 à l’ensemble des épreuves du premier groupe,

• justifier d’une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, calculée sur l’ensemble des résultats des épreuves des premier et
deuxième groupes, après application des coefficients.

Une note 0 à l'une des épreuves affectées d'un coefficient est éliminatoire.

Deux épreuves du premier groupe : 18 coefficients

Cinq épreuves du deuxième groupe : 18 coefficients

* DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
** SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement 

Conditions d’inscription

• Pour une formation en 2 ans :

– soit être titulaire d’un des diplômes suivants :
- Brevet de technicien agricole, toutes options
- Brevet de technicien, toutes options
- Baccalauréat général, toutes séries
- Baccalauréat technologique, toutes séries
- Baccalauréat professionnel, toutes séries
- DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) options A et B

– soit être titulaire d'un titre ou diplôme de niveau IV, 
enregistré dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP),

– soit avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un
des grades, titres ou diplômes précités et sur avis du 
responsable de formation,

– soit justifier de 36 mois d’activité professionnelle à
temps plein, à la date du début des épreuves, sur avis du
responsable de formation,

– soit avoir suivi une formation à l'étranger et après une
demande de dérogation auprès du directeur de la
DRAAF*.

• Pour une formation en 1 an :

– soit être titulaire de certains BTS, BTSA, DUT, DEUG ou
DEUST, ou avoir suivi en totalité des classes préparatoires
aux écoles d’enseignement supérieur agronomique et
vétérinaire ou commercial (analyse au cas par cas),

– soit être titulaire d’un baccalauréat ou d’un BTA et justifier
de trois années de pratique professionnelle, à la date des
épreuves, sur avis du responsable de formation.

Dispense d’épreuves

Les candidats déjà titulaires d’un BTS, DUT, DEUG ou
DEUST, ou déjà titulaires d’un BTSA dans une autre option
ou spécialité, peuvent être dispensés des 4 épreuves
suivantes :

– épreuve du premier groupe : E1,
– épreuves du deuxième groupe : E2, E3, E4.

Redoublement

• Vous êtes redoublant ajourné à l’examen : vous pouvez
conserver, à votre demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, qui sont égales ou
supérieures à 10.

• Pour information, un candidat se présentant à titre indivi-
duel peut conserver, à sa demande, les notes obtenues aux
épreuves du 1er et/ou du 2e groupe, y compris celles infé-
rieures à 10.
Dans ce cas, le candidat doit impérativement conserver son
ancien livret scolaire et s’inscrit seul auprès du SRFD** de
sa région dès le mois d’octobre précédant l’année de son
examen.

 L’épreuve E4 contient une partie spécifique au BTSA choisi.

Épreuves Coef. Durée Nature

E 2 : Épreuve orale de Sciences économiques et d'ESC (Éducation SocioCulturelle) 3 1 h orale
(M21, M22)

E 3 : Langue vivante (M23) 3 1 h orale

E 4 : Traitement de données (M41, M42) 3 3 h écrite

E 5 : Épreuve d'économie et filière (M51, M52) 3 préparation 1 h
Épreuve orale qui s’appuie sur un suppport documentaire entretien 30 min

orale

E 6 : Épreuve technique (M53, M54, M55, M56, M57, M59) 6 présentation de

Épreuve orale à partir d’un dossier centré sur l’étude d’un système de
l’étude au jury

orale
culture

10 min
entretien 30 min

avec le jury

Épreuves Coef. Durée Nature

E 1 : Expression française et culture socio-économique (M21, M22) 6 4 h 00 écrite

E 7 : Épreuve intégrative à caractère technique, scientifique et professionnel
en 2 parties (M58 et stage) : 
– soutenance d’un dossier 12 0 h 45 écrite et
– diagnostic de parcelle(s) 1 h 30 orale
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Formation d’ingénieur
spécialité  Agronomie

formation continue à temps plein
Niveau1

Quels métiers ?
L’ingénieur agronome d'AgroSup Dijon est un cadre géné-
raliste de haut niveau. Il exerce ses activités principalement
dans les entreprises de services aux exploitations agricoles,
les collectivités territoriales, les organisations profession-
nelles agricoles, les entreprises de l’agroalimentaire, de la
distribution, du machinisme et de l’agrochimie.
Il est compétent en ingénierie agronomique appliquée au
développement rural au sein des territoires.
Il met en œuvre trois grandes expertises d’ordre scientifique
et technique :
– sur la production agricole, son élaboration, sa transforma-

tion,
– sur les organisations impliquées et le fonctionnement des

marchés (qualité et sécurité des aliments, traçabilité,
contractualisation…),

– sur le management de l’environnement en phase avec les
nouvelles attentes envers les territoires ruraux.

Formation

Durée

Selon vos diplômes et vos acquis, vous effectuez :

• un cycle terminal à temps plein d’un an et un mémoire
de fin d’études en entreprise (700 h),

• OU un cycle préparatoire à distance, un cycle terminal
d'un an et un mémoire de fin d’études en entreprise
(700 h).

Le cycle terminal d’un an comporte un tronc commun spéci-
fique à la formation continue et une spécialisation (5 mois)
commune avec les étudiant(e)s de formation initiale, choisie
parmi les 7 spécialisations en agronomie proposées par
AgroSup Dijon.

Contenu

AgroSup Dijon forme des ingénieurs généralistes. La forma-
tion vous apporte à la fois des connaissances et des
méthodes de raisonnement. Par des stages, des études et
des projets y compris à l'international, elle vous met en
situation professionnelle d’ingénieur et de cadre.

AgroSup Dijon vous assure un suivi personnalisé et vous
aide dans la construction de votre projet professionnel et de
votre parcours de formation en cohérence avec votre projet.

La formation – cycle préparatoire et cycle terminal – est
organisée en trois grands domaines :

„ formation scientifique et technique : agronomie,
sciences de l’Ingénieur, économie et sociologie,

„ management, expression, communication, langues,

„ mises en situations professionnelles.

Stage, projets et études de cas

Les études de cas et les projets sont en relation directe
avec vos futures activités d’ingénieur.
Ils développent l’apprentissage d’outils et de démarches
méthodologiques pour répondre à des questions profession-
nelles.
Le stage de fin d’études est une mission de niveau ingé-
nieur qui permet d’élaborer et de mettre en œuvre une
démarche de recherche appliquée.
Il est réalisé dans une entreprise, un organisme profession-
nel de recherche ou une collectivité territoriale…

Diplôme

Évaluation

Tous les modules font l’objet d’une évaluation continue qui
permet d’apprécier le niveau et la progression individuels.
Chaque module fait l’objet d’une validation, y compris le
mémoire de fin d’études. En cas de non-validation, un travail
complémentaire est demandé.
L’anglais fait l’objet d’une certification externe : un minimum
de 605 points au TOEIC (Test of English for International
Communication) est exigé.

Délivrance du diplôme

La délivrance du diplôme d’ingénieur d'AgroSup Dijon est
prononcée par un jury final au vu du bilan individuel de fin de
formation et de l’évaluation du mémoire. Ce diplôme
confère le grade de Master.

Cette formation se déroule sur le site de Dijon. Pour obtenir un dossier d’inscription ou un renseignement
complémentaire, contactez-nous au 03 80 77 26 01 ou par mail devenir.ingenieur@agrosupdijon.fr
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Conditions d’admission

Conditions administratives
de candidature

– Être titulaire d’un BTS, DUT ou DEUG ou justifier d’un
niveau équivalent à ces diplômes et

– justifier d’au moins trois années d’activité professionnelle
dans les secteurs agricole, rural ou agroalimentaire.

La procédure d’admission permet d’apprécier l’aptitude des
candidats à suivre la formation et à évoluer vers des fonc-
tions d’ingénieur.
Elle comporte trois entretiens, un test écrit et un dossier
d’expériences et de positionnement.

Dossier d’expériences et de positionnement

Il présente de façon détaillée votre parcours de formation
initiale et continue (diplômes obtenus, notes, pro-
grammes…) et votre expérience professionnelle et extra-
professionnelle.

Test écrit

C’est une épreuve de résolution de problèmes dans laquelle
vous devez proposer des réponses argumentées sur la base
d’un dossier technique. Le jury évalue vos capacités à analy-
ser et interpréter des informations, à vous exprimer de
manière claire, rigoureuse et concise.

Entretien « projet de formation »

Durée de l’entretien : 45 minutes
L’objectif de cet entretien est d’apprécier la cohérence de
votre projet au regard de votre itinéraire antérieur et de vos
perspectives d’avenir.

Entretien « expériences »

Durée de l’entretien : 45 minutes.
Le jury apprécie la connaissance de votre milieu profession-
nel et l’analyse de votre expérience.

Entretien « projet technico-économique »

Durée de l’entretien : 45 minutes
À partir de la présentation d’un projet technico-économique
de votre choix, le jury évalue la cohérence du raisonnement,
les capacités de synthèse, la qualité de l’expression orale,
l’aptitude à argumenter et à prendre du recul.

Jury d’admission

Au vu de votre dossier et de vos résultats aux entretiens et
au test, le jury se prononce sur votre admission dans la for-
mation :
– sans cycle préparatoire à la formation (cursus court),
– avec cycle préparatoire à la formation (cursus long).

Le bénéfice de l’admission en formation peut être conservé
pour l’année suivante.

Pour en savoir plus
Connectez-vous sur www.agrosupdijon.fr
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Formation d’ingénieur
spécialité  Agronomie

formation continue à temps partiel
Un parcours en alternance en gardant son emploi

Niveau1

Quels métiers ?
L’ingénieur agronome d'AgroSup Dijon est un cadre géné-
raliste de haut niveau. Il exerce ses activités principalement
dans les entreprises de services aux exploitations agricoles,
les collectivités territoriales, les organisations profession-
nelles agricoles, les entreprises de l’agroalimentaire, de la
distribution, du machinisme et de l’agrochimie.
Il est compétent en ingénierie agronomique appliquée au
développement rural au sein des territoires.
Il met en œuvre trois grandes expertises d’ordre scientifique
et technique :
– sur la production agricole, son élaboration, sa transforma-

tion,
– sur les organisations impliquées et le fonctionnement des

marchés (qualité et sécurité des aliments, traçabilité,
contractualisation…),

– sur le management de l’environnement en phase avec les
nouvelles attentes envers les territoires ruraux.

Formation

Durée

Selon vos diplômes et vos acquis, vous effectuez :

• un cycle terminal de 25 sessions de formation d’une
semaine sur 2 ans (1 semaine par mois) et un mémoire
de fin d’études en entreprise (700 h), 

• OU un cycle préparatoire à distance, un cycle
terminal de 25 sessions d'une semaine réparties sur 2 ans
et un mémoire de fin d’études en entreprise (700 h).

Contenu

AgroSup Dijon forme des ingénieurs généralistes. La forma-
tion vous apporte à la fois des connaissances et des
méthodes de raisonnement. Par un stage, des études et
des projets y compris à l'international, elle vous met en
situation professionnelle d’ingénieur et de cadre.

AgroSup Dijon vous assure un suivi personnalisé et vous
aide dans la construction de votre projet professionnel et de
votre parcours de formation en cohérence avec votre projet.

La formation – cycle préparatoire et cycle terminal – est
organisée en trois grands domaines :

„ formation scientifique et technique : agronomie,
sciences de l’Ingénieur, économie et sociologie,

„ management, expression, communication, langues,

„ mises en situations professionnelles.

Stage, projets et études de cas

Les études de cas et les projets sont en relation directe
avec les activités de votre entreprise.
Ils développent l’apprentissage d’outils et de démarches
méthodologiques pour répondre à des questions profession-
nelles.
Le stage de fin d’études est une mission de niveau ingénieur
qui permet d’élaborer et de mettre en œuvre une démarche
de recherche appliquée. Elle est confiée par
l’employeur ou par une autre structure (entreprise, organisme
professionnel, de recherche, collectivité territoriale…).

Diplôme

Évaluation

Tous les modules font l’objet d’une évaluation continue qui
permet d’apprécier le niveau et la progression individuels.
Chaque module fait l’objet d’une validation y compris le
mémoire de fin d’études. En cas de non-validation, un travail
complémentaire est demandé.
L’anglais fait l’objet d’une certification externe : un minimum
de 605 points au TOEIC (Test of English for International
Communication) est exigé.

Délivrance du diplôme

La délivrance du diplôme d’ingénieur d'AgroSup Dijon est
prononcée par un jury final au vu du bilan individuel de fin de
formation et de l’évaluation du mémoire. Ce diplôme
confère le grade de Master.

Cette formation se déroule sur le site de Dijon. Pour obtenir un dossier d’inscription ou un renseignement
complémentaire, contactez-nous au 03 80 77 26 01 ou par mail devenir.ingenieur@agrosupdijon.fr
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Conditions d’admission

Conditions administratives
de candidature

– Être titulaire d’un BTS, DUT ou DEUG ou justifier d’un
niveau équivalent à ces diplômes et

– justifier d’au moins trois années d’activité professionnelle
dans les secteurs agricole, rural ou agroalimentaire.

La procédure d’admission permet d’apprécier l’aptitude des
candidats à suivre la formation et à évoluer vers des fonc-
tions d’ingénieur.
Elle comporte trois entretiens, un test écrit et un dossier
d’expériences et de positionnement.

Dossier d’expériences et de positionnement

Il présente de façon détaillée votre parcours de formation 
initiale et continue (diplômes obtenus, notes, programmes…)
et votre expérience professionnelle et extra-professionnelle.

Test écrit

C’est une épreuve de résolution de problèmes dans laquelle
vous devez proposer des réponses argumentées sur la base
d’un dossier technique. Le jury évalue vos capacités à analy-
ser et interpréter des informations, à vous exprimer de
manière claire, rigoureuse et concise.

Entretien « projet de formation »

Durée de l’entretien : 45 minutes
L’objectif de cet entretien est d’apprécier la cohérence de
votre projet au regard de votre itinéraire antérieur et de vos
perspectives d’avenir.

Entretien « expériences »

Durée de l’entretien : 45 minutes.
Le jury apprécie la connaissance de votre milieu profession-
nel et l’analyse de votre expérience.

Entretien « projet technico-économique »

Durée de l’entretien : 45 minutes
À partir de la présentation d’un projet technico-économique
de votre choix, le jury évalue la cohérence du raisonnement,
les capacités de synthèse, la qualité de l’expression orale,
l’aptitude à argumenter et à prendre du recul.

Jury d’admission

Au vu de votre dossier, et de vos résultats aux entretiens et
au test, le jury se prononce sur votre admission dans la for-
mation :
– sans cycle préparatoire à la formation (cursus court),
– avec cycle préparatoire à la formation (cursus long).

Le bénéfice de l’admission en formation peut être conservé
pour l’année suivante.

Pour en savoir plus
Connectez-vous sur www.agrosupdijon.fr
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Formation d’ingénieur
spécialité Agroalimentaire

formation continue à temps partiel
Un parcours en alternance en gardant son emploi

Niveau1

Quels métiers ?
L’ingénieur agroalimentaire d'AgroSup Dijon est un cadre
généraliste de haut niveau. Il exerce ses activités principale-
ment dans les entreprises agroalimentaires, les structures
publiques et parapubliques en lien avec ce secteur, les
entreprises de la distribution, de la restauration, de la chimie
et de la pharmacie.

Il est capable de conduire l'évolution des entreprises dans
ses aspects technologiques, économiques et humains et
possède donc des capacités en :
– formulation,
– conception de procédés,
– recherche appliquée et dimensionnement industriel,
– management, économie et communication en français

comme en anglais.

Formation

Durée

Selon vos diplômes et vos acquis, vous effectuez :

• un cycle terminal de 23 sessions de formation d’une
semaine sur 2 ans (une semaine par mois) et un mémoire
de fin d’études en entreprise (700 h),

• OU un cycle préparatoire à distance, un cycle terminal
de 23 sessions d'une semaine réparties sur 2 ans et un
mémoire de fin d’études en entreprise (700 h).

Contenu

Cette formation réalisée par AgroSup Dijon et l’Ensaia1 vous
apporte à la fois des connaissances et des méthodes de rai-
sonnement. Par des projets et des études de cas y compris
à l'international, elle vous met en situation professionnelle
d’ingénieur et de cadre.
AgroSup Dijon vous assure un suivi personnalisé et vous
aide dans la construction de votre projet professionnel et de
votre parcours de formation en cohérence avec votre projet.

La formation – cycle préparatoire et cycle terminal – est
organisée en trois grands domaines :

„ formation scientifique et technique : sciences de
l’Ingénieur, génie biologique et alimentaire, économie et
sociologie,

„ management, expression, communication, langues,

„ projets et études de cas.

Stage, projets et études de cas

Les études de cas et les projets sont en relation directe
avec les activités de votre entreprise.
Ils développent l’apprentissage d’outils et de démarches
méthodologiques pour répondre à des questions profession-
nelles.
Le stage de fin d’études est une mission de niveau ingé-
nieur qui permet d’élaborer et de mettre en œuvre une
démarche de recherche appliquée. Elle est confiée par
l’employeur ou par une autre structure (entreprise, organisme
professionnel, de recherche, collectivité territoriale…).

Diplôme

Évaluation

Tous les modules font l’objet d’une évaluation continue qui
permet d’apprécier le niveau et la progression individuels.
Chaque module fait l’objet d’une validation y compris le
mémoire de fin d’études. En cas de non-validation, un travail
complémentaire est demandé.
L’anglais fait l’objet d’une certification externe : un minimum
de 605 points au TOEIC (Test of English for International
Communication) est exigé.

Délivrance du diplôme

La délivrance du diplôme d’ingénieur d'AgroSup Dijon est
prononcée par un jury final au vu du bilan individuel de fin de
formation et de l’évaluation du mémoire. Ce diplôme
confère le grade de Master.

1 Ensaia : école nationale supérieure d’agronomie et des industries alimentaires (Nancy)

Cette formation se déroule sur le site de Dijon. Pour obtenir un dossier d’inscription ou un renseignement
complémentaire, contactez-nous au 03 80 77 26 01 ou par mail devenir.ingenieur@agrosupdijon.fr
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Conditions d’admission

Conditions administratives
de candidature

– Être titulaire d’un BTS, DUT ou DEUG ou justifier d’un
niveau équivalent à ces diplômes et

– justifier d’au moins trois années d’activité professionnelle
dans le secteur agroalimentaire.

La procédure d’admission permet d’apprécier l’aptitude des
candidats à suivre la formation et à évoluer vers des fonc-
tions d’ingénieur. Elle comporte deux entretiens et un dos-
sier d'expériences et de positionnement.

Dossier d’expériences et de positionnement

Il présente de façon détaillée votre parcours de formation 
initiale et continue (diplômes obtenus, notes, programmes…)
et votre expérience professionnelle et extra-professionnelle.

Entretien « projet de formation »

Durée de l’entretien : 45 minutes
L’objectif de cet entretien est d’apprécier la cohérence de
votre projet au regard de votre itinéraire antérieur et de vos
perspectives d’avenir.

Entretien « expériences »

Durée de l’entretien : 45 minutes.
Le jury apprécie la connaissance de votre milieu professionnel
et l’analyse de votre expérience.

Jury d’admission

Au vu de votre dossier et de vos résultats aux entretiens, le
jury se prononce sur votre admission dans la formation :
– sans cycle préparatoire à la formation (cursus court),
– avec cycle préparatoire à la formation (cursus long).

Le bénéfice de l’admission en formation peut être conservé
pour l’année suivante.

Pour en savoir plus
Connectez-vous sur www.agrosupdijon.fr
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Perfectionnement
individualisé en langues

Codilangues

Conseil à distance pour le perfectionnement en langues
(Anglais, Allemand, Espagnol ou Italien)

Pour quels besoins ?
Le dispositif Codilangues s’adresse à vous, si vous êtes :
– en activité professionnelle dans un secteur agricole, para-

agricole ou dans l’industrie agroalimentaire et que vous
devez développer des contacts, avec des professionnels
étrangers travaillant dans le même secteur ;

– en formation et que vous envisagez d’effectuer un stage à
l’étranger ;

– en formation diplômante à Eduter-Cnpr* et que vous avez
envie de vous perfectionner en langue pour réaliser un
projet professionnel ou personnel ;

– amené à rechercher des contacts à l’étranger pour
trouver un emploi ;

– susceptible de réaliser un voyage ou d’accueillir des
étrangers.

* Les formations diplômantes d'Eduter-Cnpr proposent un apprentissage
des langues pour préparer exclusivement les épreuves d’examen.
Codilangues ne prépare pas à une épreuve et ne conduit pas à un
diplôme officiel.

Quelle valeur ajoutée
pour vous ?

Codilangues s’appuie sur votre projet et donc vos besoins
individuels. Le savoir-faire en communication s’acquiert avant
tout dans un contexte réel de communication par l’expérience,
la mise en pratique d’expressions, de tournures. C’est pour-
quoi votre formation sera étroitement liée à l’action.

Codilangues vous entraîne à :
– communiquer de façon opérationnelle dans un contexte

professionnel,
– rechercher de l’information dans un domaine spécifique,
– maîtriser une communication pratique et quotidienne,
– réussir vos contacts, à l’étranger ou avec des étrangers.

Votre formation

Durée

La durée de la formation est variable selon votre projet
et vos besoins.
Vous pouvez vous inscrire à tout moment dans l’année.
Indépendamment de la date d’inscription, la formation se
termine soit au mois de juin suivant l’inscription, soit au
mois de juin de l’année suivante si vous vous inscrivez sur 
2 années.
La prestation reste la même en termes de ressources et
disponibilité de la conseillère mais devient plus intensive sur
une période plus courte.

Contenu et « passeports »

Nous proposons trois « passeports » au choix selon votre
situation.

Le passeport I « Contacts professionnels » vous prépare
aux échanges dans les situations de la vie professionnelle,
au maintien d’un réseau relationnel avec des interlocuteurs
étrangers du secteur choisi (agricole, para-agricole ou agroa-
limentaire). 

Le passeport II « Stage ou emploi à l’étranger » vise par-
ticulièrement des échanges oraux avec un responsable de
stage ou d’entreprise à l’étranger et d’autres profes-
sionnels du secteur choisi.
Il s’agit par ailleurs de prendre connaissance de l’activité de
la structure d’accueil, de définir les objectifs du stage ou le
cadre d’emploi et de négocier avec le responsable du stage
ou de l’entreprise. Cette formule vous prépare également à
optimiser contacts et échanges dans des situations de la vie
courante à l’étranger.

Le passeport III « Loisirs et culture » vous permet de vous
préparer au contact avec tout type d’interlocuteur à l’étran-
ger dans les échanges standards de la vie courante. Cette
formule facilitera vos recherches d’informations pratiques
dans un pays pour une région donnée selon votre projet
(voyage à l’étranger, accueil d’étrangers en France).

Selon vos besoins, vous devrez :
– soit établir, avec notre appui en langue, des contacts

réels, avec des publics ciblés par avance,
– soit anticiper sur des contacts à venir à travers les séances

de travail et des simulations avec votre conseillère.

La formation comporte :
– un positionnement par rapport à votre projet individuel et

votre savoir-faire en langue (questionnaire puis entretien
téléphonique),

– un « passeport », c'est-à-dire la formule de formation la
plus adaptée à votre situation,

– la mise à disposition d’outils d’aide à l’apprentissage
(fiches conseils, guide méthodologique…),

– le conseil d’ouvrages et sites internet adaptés,
– un conseil linguistique et méthodologique personnalisé à

distance,
– selon le choix de formule, 6 h ou 10 h de communication

téléphonique vers un téléphone fixe prises en charge par
Eduter-Cnpr (sur la base d’un rythme de rendez-vous établi
en début de formation),

– un bilan final basé sur les niveaux définis dans le Cadre
Européen Commun de Référence pour les Langues
(CECRL).
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Conditions d’inscription
Certains éléments sont indispensables pour pouvoir suivre
cette formation :
– un niveau minimal d’apprentissage de la langue, de préfé-

rence 3 années d’études scolaires de la langue choisie
(nous consulter),

– un projet individuel défini, qu’il soit professionnel ou per-
sonnel,

– un accès à un ordinateur multimédia permettant la
connexion à Internet (en cas de difficultés, nous contacter),

– un accès à un téléphone fixe.

Les inscriptions sont permanentes.
Avant de nous contacter, réfléchissez à vos objectifs, clari-
fiez votre projet individuel et réfléchissez au passeport qui
vous semble le plus approprié.

Tarifs

Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr
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Préparation aux concours

Informations importantes sur les concours

Préparation de concours
Agent technique de l’environnement
Technicien de l’environnement
Technicien supérieur des services du MAAPRAT
Technicien opérationnel de l’ONF
Technicien supérieur de l’ONF
Concours d’accès aux ENITA, ENSA et ENV (concours C)
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Inscription aux concours
Eduter-CNPR vous offre la possibilité de vous préparer à certains concours. Avant votre
inscription à une préparation, vous devez vous adresser aux services compétents du minis-
tère concerné ou de l’organisme habilité. Ils vous renseigneront sur les conditions d’accès,
les diplômes demandés, l’ouverture et les dates des concours et vous adresseront la notice
et le dossier d’inscription. Toutes les démarches administratives liées à votre inscription au
concours relèvent de votre responsabilité.

Modifications des dates et des programmes des concours

En conséquence, bien qu'Eduter-CNPR s’efforce d’apporter un service de la meilleure qualité
possible, il ne peut être tenu pour responsable :
– des décalages entre la préparation que nous proposons et le programme du concours, si

ce dernier est modifié en cours de préparation,
– des retards ou ruptures de fournitures de certains livrets, en cas d’inscriptions en cours

d’année, notamment dans les délais rapprochés de dates des concours.

Les conditions d’accès
Les conditions d’inscription sont parfois vérifiées a posteriori par les organisateurs, même
suite à une admissibilité.
Nous vous encourageons fortement à les vérifier auprès du bureau compétent du ministère
concerné.

Les offres complémentaires sur les préparations de concours

n Une préparation à la carte
Pour chaque préparation de concours décrite dans ce catalogue, vous avez la possibilité de
souscrire seulement à la préparation d’une ou plusieurs épreuves. Pour certains concours,
vous avez même la possibilité de demander seulement un jeu de devoirs supplémentaire.

n Vous faire accompagner
Si vous éprouvez la nécessité d’un encadrement méthodologique (aide à la construction
d’un emploi du temps, point ponctuel sur l’avancement du travail…), Eduter-CNPR peut
rechercher un établissement partenaire proche de chez vous.

n Vous préparez un concours non mentionné dans cette documentation
Eduter-CNPR peut construire une préparation spécifique au concours que vous envisagez.
Contactez-nous.

Tarifs pour la préparation
Consultez les tarifs à jour sur www.eduter-cnpr.fr

Le calendrier, les programmes, l’ouverture d’un concours
et l’acceptation de votre inscription au concours peuvent être modifiés.

Informations importantes
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Fonction publique
Concours externe et interne

d’agent technique 
de l’environnement

Activité professionnelle
Les agents participent aux missions techniques et de police
de l’environnement dévolues aux établissements et aux ser-
vices dans lesquels ils sont affectés, dans le domaine de la
protection de la faune, de la flore, de la chasse, de la pêche
en eau douce et de la protection des espaces naturels. Ils
exercent notamment les missions qui leur sont prescrites
par la loi en matière de police de l’eau, de la pêche, de la
nature et de la chasse.
Ils mènent et coordonnent des actions de surveillance, de
gestion, d’aménagement et de mise en valeur du patrimoine
naturel. Ils sont chargés d’assurer la collecte des données
et la réalisation d’études sur l’état des espèces des milieux
naturels ; ils organisent et participent à des actions d’ac-
cueil, de pédagogie et d’information auprès du public. Ils
peuvent être appelés à participer à des plans ou des opéra-
tions de secours.

Formation
Cours dispensés : français, mathématiques, sciences de la
vie et de la terre, cartographie et conseils pour l’entretien
avec le jury.

Selon une progression guidée, la préparation au concours
comporte :
– des activités de compréhension, de mémorisation et

d’application pratique portant sur le programme du
concours (livrets de formation, complétés si nécessaire
par des ouvrages du commerce),

– des devoirs d’application ciblés sur les épreuves des
concours.

Période d’inscription à la préparation

Les inscriptions à la préparation sont ouvertes toute l’année.
Toutefois, pour une préparation optimale, nous conseillons
6 mois de préparation.

* Ces informations sont données à titre indicatif, vous devez demander la notice du concours au bureau des examens et des concours :
Ministère chargé de l’Écologie, 92055 La Défense cedex - Tél. : 01 40 81 21 22 - www.developpement-durable.gouv.fr.

Voir « Préparation aux concours : informations importantes »

Catégorie C

Concours

Programme*

Épreuves Coef. Durée

Épreuves écrites d’admissibilité

1. Français : rédaction administrative (concours interne) 1 2 heures
résumé de texte (concours externe)

2. Mathématiques : QCM 1 2 heures

3. Sciences de la vie et de la terre : QCM 2 1 heure

Épreuves orales d’admission

1. Épreuves physiques : natation et endurance 2

2. Épreuve d’observation et d’interprétation et lecture de carte 2 2 heures

3. Entretien avec le jury 6 30 min

Conditions d’accès* au concours

Le concours externe est ouvert aux candidats âgés de dix-huit ans au moins et titulaires d’un diplôme de niveau V ou d’une
qualification reconnue équivalente.

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de l’État et justifiant d’une année de service public au
1er janvier de l’année du concours.

Pour se présenter au concours, les candidats doivent être titulaires du permis de conduire (catégorie B) et d’un diplôme de nata-
tion reconnu, attestant de l’aptitude à parcourir au moins 50 mètres à la nage.
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Concours

Programme*

* Ces informations sont données à titre indicatif, vous devez demander la notice du concours au bureau des examens et des concours :
Ministère chargé de l’Écologie, 92055 La Défense cedex - Tél. : 01 40 81 21 22 - www.developpement-durable.gouv.fr.

Voir « Préparation aux concours : informations importantes »

Conditions d’accès* au concours

Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires au moins du baccalauréat ou d’un diplôme classé de niveau IV ou
d’une qualification reconnue équivalente.

Pour se présenter au concours, les candidats doivent être titulaires du permis de conduire (catégorie B) et d’un diplôme de nata-
tion reconnu, attestant de l’aptitude à parcourir au moins 50 mètres à la nage.

Épreuves Coef. Durée

Épreuves écrites d’admissibilité

1. Français : rédaction ou commentaire de texte 2 3 heures

2. Mathématiques : QCM 1 2 heures

3. Sciences de la vie et de la terre : QCM 2 2 heures

4. Géographie et organisation politique et administrative de la France : QCM 1 1 heure

Épreuves orales d’admission

1. Épreuves physiques : natation et endurance 2

2. Épreuve d’observation et d’interprétation et lecture de carte 2 2 heures

3. Entretien avec le jury 7 30 min

Fonction publique
Concours externe de

technicien de l’environnement
Catégorie B

Activité professionnelle
Les techniciens participent aux missions techniques et de
police de l’environnement dévolues aux établissements et
aux services dans lesquels ils sont affectés, dans le domaine
de la protection de la faune, de la flore, de la chasse, de la
pêche en eau douce et de la protection des espaces naturels.
Ils exercent notamment les missions qui leur sont prescrites
par la loi en matière de police de l’eau, de la pêche, de la
nature et de la chasse.
Ils mènent et coordonnent des actions de surveillance, de
gestion, d’aménagement et de mise en valeur du patrimoine
naturel. Ils sont chargés d’assurer la collecte des données
et la réalisation d’études sur l’état des espèces des milieux
naturels ; ils organisent et participent à des actions 
d’accueil, de pédagogie et d’information auprès du public.
Ils peuvent être appelés à participer à des plans ou des 
opérations de secours.
Ils assurent l’encadrement des agents placés sous leur
autorité.

Formation
Cours dispensés : français, mathématiques, sciences de la
vie et de la terre, géographie, cartographie et conseils pour
l’entretien avec le jury.

Selon une progression guidée, la préparation au concours
comporte :
– des activités de compréhension, de mémorisation et

d’application pratique portant sur le programme du
concours (livrets de formation, complétés si nécessaire
par des ouvrages du commerce),

– des devoirs d’application ciblés sur les épreuves des
concours.

Période d’inscription à la préparation

Les inscriptions à la préparation sont ouvertes toute l’année.
Toutefois, pour une préparation optimale, nous conseillons
6 mois de préparation.

Eduter-Cnpr peut préparer les candidats à certaines épreuves du concours interne par l’intermédiaire d’une formation
personnalisée. Référez-vous à la fiche « Formations à la carte » de cette documentation.

Concours interne
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Fonction publique
Concours externe de technicien

supérieur des services du ministère
chargé de l’agriculture

Spécialités : - techniques agricoles - génie rural
- travaux forestiers - vétérinaire

Activité professionnelle
Les techniciens supérieurs des services participent à toutes
les tâches techniques et économiques qui incombent aux
divers services dans lesquels elles peuvent être effectuées,
sous l’autorité des fonctionnaires de catégorie A.
Ils peuvent être chargés de fonction d’encadrement, de 
formation professionnelle et de recherche, de fonctions
informatiques.
Ils peuvent exercer la fonction d’adjoint à un chef de service.

Formation
Cours dispensés suivant les spécialités : français, mathé-
matiques, sciences de la vie, biologie-écologie, physique et
conseils pour l’entretien avec le jury.

Selon une progression guidée, la préparation au concours
comporte :
– des activités de compréhension, de mémorisation et

d’application pratique portant sur le programme du
concours (livrets de cours, complétés si nécessaire par
des ouvrages du commerce),

– des devoirs d’application ciblés sur les épreuves des
concours.

Durée de la préparation

Pour une préparation optimale, nous conseillons une prépara-
tion sur une période minimale de 6 mois.

*Ces informations sont données à titre indicatif, vous devez demander la notice du concours au bureau des examens et des concours :
Ministère chargé de l’Agriculture, Secrétariat général, Service RH, 78 rue de Varenne, 75349 PARIS SP 07

Tél. : 01 49 55 53 99 - www.agriculture.gouv.fr    Voir « Préparation aux concours : informations importantes »

Catégorie B

Concours
Programme*

Conditions d’accès* au concours

Les candidats au concours externe doivent être titulaires d’un baccalauréat ou d’un diplôme homologué de niveau IV.

Épreuves Coef. Durée

Épreuves écrites d’admissibilité

1re épreuve commune à toutes les spécialités : synthèse de documents 3 3 heures

2e épreuve organisée par spécialité : 3 ou 4 3 ou 4 heures
Génie Rural, Travaux Forestiers et Techniques Agricoles : mathématiques
Vétérinaire : science de la vie

Épreuves orales d’admission

1re épreuve commune à l’ensemble des spécialités : entretien avec le jury 4 30 min

2e épreuve organisée par spécialité : interrogation sur un sujet tiré au sort 2 ou 3 Préparation : 20 min
Techniques Agricoles : biologie-écologie ou économie générale Interrogation : 20 min
Travaux Forestiers : biologie-écologie
Génie Rural : physique
Vétérinaire : mathématiques

8 Suite à la réforme des statuts des techniciens 
supérieurs, des modifications sont en cours.
Pour une information actualisée contactez-nous.
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Fonction publique
Concours externe de

Technicien opérationnel de l’ONF

Activité professionnelle
Les techniciens opérationnels de l’Office National des Forêts
sont chargés de la gestion durable et patrimoniale des forêts
relevant du régime forestier. Leurs missions sont très
diverses et, parmi les opérations sylvicoles, ils participent à :
– l’élaboration et la mise en œuvre des documents de plani-

fication forestière à moyen terme (les aménagements),
– la préparation et la réalisation des travaux en forêt (cer-

tains encadrent des ouvriers forestiers en tant que
conducteurs de travaux),

– la récolte et la commercialisation des bois et des produits
forestiers,

– des missions d’intérêt général comme la défense des
forêts contre l’incendie, l’observation de la santé des
forêts, la prévention des risques naturels,

– la recherche et la mise en œuvre des activités convention-
nelles dans le secteur concurrentiel (travaux forestiers, tra-
vaux récréatifs, arbre en ville, etc.).

Ce poste requiert, outre la technicité en matière de gestion
des milieux naturels, une forte autonomie (les postes sont
souvent isolés dans le milieu rural), une capacité à travailler
en équipe et des qualités de communication pour présenter
les produits et services de l’Office National des Forêts à ses
partenaires et clients.

Formation
Cours dispensés : français, biologie-écologie, environnement
socio-économique de la forêt et conseils pour l’entretien et
la conversation avec le jury.

Selon une progression guidée, la préparation au concours
comporte :
– des activités de compréhension, de mémorisation et

d’application pratique portant sur le programme du
concours (livrets de formation, complétés si nécessaire
par des ouvrages de librairie),

– des devoirs d’application ciblés sur les épreuves du
concours.

Période d’inscription
à la préparation

L’organisation et/ou les dates des concours étant généralement
communiquées très tardivement par l’ONF, la préparation au
concours débute en septembre. Les candidats peuvent
s’inscrire lorsqu’ils le souhaitent à partir de cette date.

Catégorie B

Concours
Programme*

Épreuves Coef. Durée

Épreuves écrites d’admissibilité

1. Épreuve de composition française ou de résumé de documents 4 3 heures

2. QCM/QRC – biologie/écologie et 
environnement socio-économique de la forêt 3 2 heures

Épreuves orales d’admission

1. Entretien avec le jury, à partir d’un dossier technique tiré au sort. 3 Préparation : 20 min
Interrogation : 20 min

2. Conversation avec le jury, à partir d’un texte suivi de questions. 5 Préparation : 20 min
Interrogation : 20 min

3. Test d’aptitude physique 1

Conditions d’accès* au concours

Le concours externe est ouvert sans limite d’âge aux personnes possédant un diplôme forestier :
a. baccalauréat professionnel gestion et conduite des chantiers forestiers,
b. brevet de technicien, option aménagement de l’espace, spécialité gestion et conduite des chantiers forestiers,
c. brevet de technicien supérieur agricole, option gestion forestière,
d. brevet de technicien supérieur agricole, option technico-commerciale en produits d’origine forestière,
e. diplôme délivré dans un des États membres de l’Union Européenne et dont l’assimilation avec les diplômes nationaux 

précités aura été reconnue par la commission spécialisée.

* Ces informations sont données à titre indicatif, vous devez demander la notice du concours au bureau des examens et des concours de l’ONF :
Office National des Forêts - Bureau des examens et des concours - 2 avenue de Saint-Mandé, 75570 Paris cedex 12

Tél. : 01 40 19 58 54 - www.onf.fr.
Voir « Préparation aux concours : informations importantes »
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Activité professionnelle
Les lauréats du concours deviennent techniciens supérieurs
forestiers au sein de l’ONF. Ils encadrent une équipe de ter-
rain ou effectuent des missions spécialisées.

Le technicien supérieur de l’ONF peut accéder :
– au grade de technicien principal après 5 années minimum

de services effectifs ;
– au grade de chef technicien après 8 années minimum en

qualité de technicien principal ;
– au corps des ingénieurs des Travaux des Eaux et Forêts,

soit par concours interne, soit par inscription sur liste d’ap-
titude, soit par examen professionnel.

Formation
Cours dispensés : culture générale, mathématiques, biolo-
gie-écologie, sciences de la vie et de la terre et conseils
pour l’entretien avec le jury.

Selon une progression guidée, la préparation au concours
comporte :
– des activités de compréhension, de mémorisation et

d’application pratique portant sur le programme du
concours (livrets de formation, complétés si nécessaire
par des ouvrages de librairie),

– des devoirs d’application ciblés sur les épreuves du
concours.

Période d’inscription
à la préparation

L’organisation et/ou les dates des concours étant généra-
lement communiquées très tardivement par l’ONF, la prépa-
ration au concours débute en septembre. Les candidats 
peuvent s’inscrire lorsqu’ils le souhaitent à partir de cette
date.

Fonction publique
Concours externe de

technicien supérieur de l’ONF
Catégorie B

Épreuves Coef. Durée

Épreuves écrites d’admissibilité

1. QCM et/ou QRC – Culture générale 3 2 heures

2. QCM/QRC – une matière au choix parmi :
Mathématiques
Biologie - écologie 3 2 heures

Sciences de la vie et de la terre

Épreuves orales d’admission

1. Entretien avec le jury, éventuellement à partir d’un texte de portée générale. 4 Préparation : 30 min
Interrogation : 30 min

2. Interrogation par le jury sur un sujet tiré au sort portant au choix sur :
Biologie - écologie, 2 Préparation : 20 min
Sciences de la vie et de la terre. Interrogation : 20 min

La même matière ne peut être choisie à l’écrit et à l’oral

Concours

Programme*

Conditions d’accès* au concours

Le concours externe pour l’accès au corps de technicien supérieur de l’Office National des Forêts est ouvert aux candidats
titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme homologué de niveau IV.

* Ces informations sont données à titre indicatif, vous devez demander la notice du concours au bureau des examens et des concours de l’ONF :
Office National des Forêts - Bureau des examens et des concours - 2 avenue de Saint-Mandé, 75570 Paris cedex 12

Tél. : 01 40 19 58 54 - www.onf.fr.
Voir « Préparation aux concours : informations importantes »
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Concours d’accès
aux ENITA, ENSA et ENV

Concours C

Formation

Contenu

Le programme est celui des classes préparatoires post
BTSA - BTS - DUT de l’enseignement agricole.
Il comprend : français, mathématiques, physique, chimie,
biologie, langues étrangères.
Il permet l’accès aux :
ENSA (École Nationale Supérieure d’Agronomie),
ENITA (École Nationale des Ingénieurs des Travaux Agricoles),
ENV (École Nationale Vétérinaire).

Session de regroupement

Pour les candidats d'Eduter-Cnpr admissibles, nous propo-
sons gratuitement une session de regroupement qui per-
mettra un entraînement aux épreuves orales. Cette session
se déroule dans nos locaux au mois de juin. Les candidats
doivent prendre contact avec Eduter-Cnpr dès la connais-
sance de leur admissibilité.

Période d’inscription à la préparation

La préparation au concours est ouverte début juin. Les can-
didats peuvent s’inscrire lorsqu’ils le souhaitent à partir du
mois de mai.

Concours
Épreuves écrites d’admissibilité

Épreuves orales d’admission

Conditions d’accès* au concours

Concours ouvert aux titulaires d’un BTSA toutes options, de certains BTS* ou DUT*. Les étudiants engagés dans la dernière
année de préparation du diplôme requis peuvent également postuler.

(1) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol.
(2) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol. La langue facultative choisie est différente de la langue

obligatoire. Seuls les points supérieurs à la moyenne sont pris en compte.

Épreuves Durée Coef.
ENITA ENSA ENV

Expression française (résumé de texte + essai) 4 heures 1 - 2

Résumé de texte 3 heures - 2 -

Mathématiques 3 heures 1 1 0,5

Physique 2 heures 1 1 1

Chimie 2 heures 1 1 2

Biologie 3 heures 1 1 2

Épreuves Durée Coef.
ENITA ENSA ENV

Entretien 30 min 2 2 2

Biologie Préparation : 30 min 1 2 2
Interrogation : 30 min

Langue vivante obligatoire(1) Préparation : 1 heure 2 2 1
Interrogation : 30 min

Langue vivante facultative(2) Préparation : 1 heure (0,5) (0,5) (1)
Interrogation : 30 min

* La liste des BTS et des DUT est communiquée chaque année par le service des concours agronomiques et vétérinaires de Bordeaux (SCAV
de Bordeaux). Tél. : 05 57 35 07 21  / contact@concours-agro-veto-bordeaux.fr  /  site internet : www.concours-agro-veto-bordeaux.fr

Voir « Préparation aux concours : informations importantes »
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Vous trouverez ci-dessous, à titre indicatif, quelques informations sur le nouveau dispositif d’accompagnement
à l’installation des jeunes agriculteurs, mis en place début janvier 2009. Nous vous encourageons à contacter
votre Point Info Installation* pour de plus amples renseignements.

Vous envisagez de vous installer…
…et vous souhaitez bénéficier des aides à l’installation financées par l’État et l’Union Européenne :
Dotation Jeune Agriculteur (DJA), prêts Moyen Terme Spéciaux Jeunes Agriculteurs (MTS JA), ou encore
prêts Jeunes Agriculteurs.
Pour obtenir ces aides à l’installation, vous devez impérativement rentrer dans un plan de professionnalisation
personnalisé (PPP) et avoir un certain niveau de formation agricole, à savoir :
– si vous êtes né avant le 1er janvier 1971, vous devez être titulaire d’un BEPA (ou d’un diplôme de niveau

équivalent, soit de niveau V),
– si vous êtes né après le 1er janvier 1971, vous devez être titulaire d’un Baccalauréat (ou d’un diplôme de

niveau équivalent, soit de niveau IV).

Attention, ces dates ne concernent que les candidats souhaitant s’installer en métropole.
Toutes les options des diplômes proposées dans notre offre de formation sont reconnues pour la CPA
(Capacité Professionnelle Agricole) lorsqu'elles sont acompagnées d’un Plan de Professionnalisation Personnalisé.

Pour mettre en place votre Plan
de Professionnalisation Personnalisé (PPP)

– Vous devez prendre rendez-vous au Point Info Installation* de votre département afin d’avoir accès à
toutes les informations utiles liées à votre projet d’installation, notamment sur les conditions d’éligibilité aux
aides à l’installation en agriculture, les conditions de mise en œuvre du Plan de Professionnalisation
Personnalisé (PPP) et les possibilités de prise en charge des actions à réaliser dans le cadre du PPP.

– Afin de réaliser le PPP, vous devez entrer en contact avec le Centre d’Élaboration du Plan de
Professionnalisation Personnalisé* de votre département.

L’objectif principal du PPP est de compléter, si besoin, votre profil de compétences et votre expérience
par l’acquisition de nouvelles connaissances et compétences, au regard du référentiel métier de 
responsable d’exploitation agricole et des particularités de votre projet d’installation/d’exploitation.

Le PPP peut vous proposer (en fonction des éléments cités ci-dessus) :
– des stages d’application en exploitation agricole, d’une durée d’un à six mois (l’exploitant qui accueille le

candidat est choisi sur une liste de « maîtres exploitants »),
– des stages en entreprise autres qu’en exploitation agricole, d’une durée d’une semaine à trois mois,
– des actions de formation continue, individuelles ou collectives, en présence d’un formateur ou dans le cadre d’une

formation à distance avec des périodes en centre de formation et/ou en entreprise,
– des actions de tutorat,
– des actions visant à l’obtention d’un diplôme conférant la Capacité Professionnelle Agricole.

Quel que soit votre profil, vous devrez effectuer un stage obligatoire de 21 h.

Pour plus d’informations sur l’installation, vous pouvez consulter le site Internet du ministère de l’agriculture :
http://agriculture.gouv.fr

À noter
Vous disposez d’un délai de 3 ans pour mettre en place des actions de professionnalisation après signature du
Plan de Professionnalisation Personnalisé - PPP (par validation du préfet).

* Renseignez-vous auprès de la Chambre d’Agriculture ou de l'ADASEA pour avoir la liste des Points Info Installation
et des Centres d’Élaboration des PPP de votre département.

Quelques informations
pour vos démarches d’installation
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Infos pratiques pour l’inscription

Quand vous inscrire
L’inscription en formation peut se faire tout au long de l’année.
Toutefois, certains éléments sont à prendre en compte pour déterminer le meilleur moment pour
vous inscrire :

– votre profil : votre parcours de formation, vos expériences professionnelles et personnelles,
– votre projet professionnel, votre projet d’installation et/ou votre projet de formation,
– les recommandations pédagogiques du responsable de la formation que vous ciblez,
– les contraintes réglementaires, si vous souhaitez valider un diplôme, liées à :

- à l’inscription à l’examen auprès des services administratifs concernés, 
- à la recherche et à la réalisation de votre stage ainsi qu’à la rédaction du rapport de stage,

– le temps nécessaire à une demande de financement,
– la nécessité d’être équipé d’une liaison Internet ADSL ou de pouvoir vous connecter facilement,

plusieurs fois par semaine, 
– et surtout votre disponibilité !

Dans tous les cas, avant de vous inscrire en formation, il vous est vivement conseillé d’avoir un
échange téléphonique avec le responsable de la formation que vous souhaitez suivre. Il pourra
ainsi étudier avec vous, l’adéquation entre votre projet de formation, votre parcours antérieur et
votre projet professionnel.

La Cellule Information Orientation Accompagnement (IOA) peut vous guider :
– si vous hésitez entre plusieurs formations,
– si vous êtes candidat mineur ou résidant à l’étranger, afin de connaître les conditions spéci-

fiques qui vous permettront de suivre une formation à distance avec Eduter-CNPR. 
Cellule Information Orientation Accompagnement (IOA) : cnpr.orientation@educagri.fr

Comment va se dérouler votre formation ?
Pour la majorité de nos formations, une « plateforme de formation » sur Internet permet de bénéficier
de consignes de travail en ligne, avec des liens Internet ou des ressources pédagogiques en ligne.
Vous allez recevoir des livrets de cours à votre domicile. Des devoirs et corrigés seront mis à votre dis-
position. Vous pourrez obtenir une correction personnalisée de vos copies à condition de respecter les
délais.
Vous bénéficierez de consignes pédagogiques et de conseils afin de vous organiser dans votre travail
de manière plus efficace, et de façon à étudier les livrets de cours selon une progression proposée par
le responsable de votre formation.
Via notre plateforme de formation en ligne, vous aurez également accès à des forums de 
discussion, une messagerie et des dossiers partagés, pour échanger avec les équipes pédagogiques et
administratives d’Eduter-CNPR mais aussi avec les autres inscrits.
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Votre couverture sociale
Votre statut ainsi que votre régime d’assurances et de droits dépendent de votre situation et de la formation
que vous désirez suivre :
– ayants-droit des parents (âge limite : 20 ans)
– couverture sociale liée à votre situation professionnelle (salarié, agriculteur, commerçant, profession 

libérale, demandeur d’emploi…)
– sécurité sociale étudiant, avec pour conditions :

– suivre une formation en BTSA ou concours C (enseignement supérieur)
– être âgé de 18 à 28 ans
– être non salarié
– résider en France.

Pour vous inscrire

8 Pour vous inscrire dans une de nos formations, vous pouvez 
vous procurer le dossier d’inscription :
– soit sur le site Internet : www.eduter-cnpr.fr
– soit en nous contactant : 04 73 83 36 00
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